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Il n faut pas se meprendre au sujet 
de cet nregi trement international, et 
croire qu'il aura une vertu pro re tout­
a-fait 1 · cial . A notre a vi. , il ne doit 
pas a ur r au deposant un droit nou­
Yeau ~ autr que celui qu'il 1 ourrait 
avoir aujourd'hui. Illui procur ra eu­
lmnent, par un procede simplifie, la 
garanti qui resulterait de depots faits 
dans l s pays contractant ; la pro­
tection obtenue ne sera ni plus ni 
moins grande. Nous regardons cette 
idee co1nn1 e entielle et comme etant 
de natur a ecarter des objections qui 
ont ete ou qui pourraient etre faites. 

Ain i tout d'abord la ituation des 
intere · ne ,' era en rien modifiee; ils 
pourronL contester le droit du d 'posant 
a la nlarqu de la melne maniere que 
si le depot avait ete directmnent effec­
tue dans leur pays, c' est-a-dir exacte­
ment comme ils peu-.;;ent le faire au­
jourd hui. Le projet sui e 'e t pre­
occup' des droits des tiers dan la 
disposition suiYante: c< Le depot, fait au 
«Bureau international, d'une marque 
<<employ· e legalement par d'autres que 
« le depo ant dans un ou plusieurs des 
<< Etats contract ants, ne confer era le 
«droit a l'u age exclusif de la marqu 
«que dan le payt:~ oil la susdit mar­
« que n fera I' objet d'aucun droit con­
« traire a celui du deposant. )) (.Art. 6.) 
Nous approuvons pleinement la solu­
tion, 1nai nous croyons que la dispo­
sition pourrait etre supprimee sans 
inconYenienL parce qu'elle t une 

consequ nee logique et directe du prin­
cipe gener I adopte. Le projet itali n 
ne l'a pa. reproduite, probabl 1nent 
pour ce motif. 

Le droit d tiers est done ab. olu­
ment sauvegarde . En est-il de 1n 'n1e 
de celui d · administrations, et n p u­
vent-elles pretendre que l'eff t attri­
bue a 1' enr gi ' Lrement internation 1 de 
Berne porter a atteinte a leurs pr, ro­
gatives: Le debat a ete porte sur ce 
terrain d n la Conference de R01ne, 
et il ne ra pas inutile d'insi ·L r quel­
que peu pour 'viter des malentendus. 
Quelle e t la situation actu ll ans 
l'interieur de l'Union internationale? 
Nous avon · deja rapporte la di posi 
tion de l'art. 6~ al. 1, de la ConY ntion 
de 1883, d'apres laquelle toute marque 
regulierement d, posee dan le pa 
d'origin era ad1nise au depot eL pro­
tegee telle qu lle dans les autr 'Spays. 
Est-ce a dire qu'alors l'admini tration 
d'un pays d l'Union doive a c pter 
absolument, les yeux fermes, Loute 
marque qui lui est presentee~ p r cela 
seul qu'ell a d · ja ete depo ee clan un 
autre pays~? Non. L Protocole de clo­
ture, no IV, e rplique suffi ·amment I, 
portee de l'arL. 6. Une marque ne peut 
etre exclu de la protection, clans l'un 
des Etats de l'Union, par le fait seul 
qu'elle ne satisferait pas, au point de 
vue des signes qui la composent, aux 
conditions de la legislation de c t Etat, 
pourvu qu'ell atisfasse sur ce point 
a la legi lation du pays d'origine t 
qu' elle ait ete, dans ce dernier pays. 
l'objet cl'un epot regulier. Sauf ceite 
reserve , la legislation interieure d-' 
chaque Etat re :oit en principe son ap­
plication. Aussi ne comprenons-nous 
pas bien qu'un delegue a la Conference 
de Rome ait ete si surpris u'apprendre 
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qu'il y avait des pays de l' Union ou 
existait le systeme de l' exam en prea­
lable en matiere de marques. -ce sy -
teme n'est pas, en lui-meme, cmnme il 
le croyait a tort, contraire a l'art. 6 de 
la Convention. Celle-ci, sans doute. se­
rait violee si l'examen de la marqu 
aboutissait a un refus motive parce que 
cette marqu n'e t pas au point de vue 
des signes qui la constituent, conforme 
a la legislation locale. Mais la Conven­
tion est respectee si la marque est re­
fusee parce qu'elle a deja ete !'objet 
d'un depot anterieur, ou encore parce 
qu' elle est contraire a la morale ou a 
l'ordre public. (Sur ce dernier point, 
voir art. 6, al. 4, de la Convention et 
Proto cole de cloture, IV, al. 2.) 

Apres avoir ain i constate quels sont 
actuellement le droits des diverse 
admini trations au sujet des marques 
etrangeres qu'on vent leur faire enre­
gistrer, droits auxquels elles ne sont 
probablement pa disposees a renonc r, 
demandons-nous s'il n'y a pas rnoyen 
de concilier ces droit avec le systeme 
de l' enregistrement international? Cette 
conciliation nou parait resulter natu­
rellement de ce que nous avons dit au 
ujet de l'effet de !'enregistrement in­

ternational, qui ne doit etre ni plus ni 
moin.. grand que celui du depot opere 
effectivement dans les differents pay . 
Les admini trations ne sont done pas 
desarmees, il y a seulement a adapter 
leurs droits au procede nouveau qui 
serait employe. Voici la combinaison 
qui nous semblerait de nature a con­
cilier les divers interets ngag 's: les 

'administrations auxquelles le Bureau 
· nternational notifierai t 1' enregistre­
ment d'une marque aura1ent le droit 
de d 'clarer que la protection ne peut 
Atre accordee sur leur territoire a la 
marque en question, soit parce que la 
marque n'est pas nouvelle, soit parce 
qu'elle est contraire a l'ordre public ou 
a la morale. n faudrait fixer un delai 
raisonnable pour l'exercice de ce droit 
d'opposition. Le Bureau international 
transmettra cette declaration a !'admi­
nistration du pays d'origine, qui pre­
viendra !'interesse; ce sera a celui-ci 
a faire valoir, s'il y a lieu, les moyens 
de recours qui lui appartiendraient s'il 
s'etait presente lui-meme pour effectuer 
le depot aupre de !'administration op­
posante. S'il ne les emploie pas ou 'il 
succombe l' enregistrement internatio­
nal ne produ~ra pas d'effet dans le pays 
en question; s'il triomphe, au contraire, 
la protection lui aura ete assuree par 
1 fait me me de I' enregistrement inter-
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national. II nous emble qu'une com­
binaison de ce genre ou une autre ana­
logue donnerait sati faction a tous les 
scrupules; 1neme les pays dan les­
quels fonctionne le systeme de l'exa­
rnen prealableJ ne pourraient pretendre 
que !'adoption de l'enregistrernent in-
ternational bou}e\rerserait le sy te1ne 
de leur legislation. II n'en serait ainsi 
que si on partait de cette idee ab olue, 
qu'un pareil enregistrernent aurait une 
vertu propre et produirait son effet 
partout, abstraction faite des legisla­
tions particulieres; ce n'e t nullmnent 
ce qui a ete propo e et cela serait a la 
verite inacceptable. 

C'est la marque nationale qui est 
protegee a l'etranger en vertu des Con­
vention particulieres, de la Convention 
d'Union ou d I' Arrangement a inter­
venir. Les modifications qui peuvent 
survenir dan le droit a la marque dans 
le pays d'origine interessent done les 
autres pays. Au si faudrait-il que !'ad­
ministration du pays d'origine notifiat 
au Bur au international le radiations, 
renonciations, transmissions et autr s 
changement qui se produiraient dans 
la propriete de la marque. Le projet 
italien (art. 5) et le projet suisse (art. 5) 
ont une di position en ce sens . 

C'est par suite d'une idee analogue 
que le deux projets contenaient egale­
ment un article ainsi redige: « Toutes 
(( les questions relatives a la propriete 
<<des marques seront resolues par les 
« tribunaux des Jhats m1 ces n1arques 
(( ont ete deposees pour l'enregistre­
(( ment national.>> No us ne voulons pas 
discuter ici le bien-fonde de la regle 
envisagee en elle-meme; nous a uri on 
des objections a presenter au sujet de 
sa teneur trop absolue. Mai nou 
croyons que ces questions de compe­
tence internationale sont trop delicates 
pour Atre discutees ainsi d'une fa<;on 
incidente ; elles se pr 'sen tent dans des 
conditions tres analogues dans d'autres 
matieres par exempl pour la propriete 
litteraire et artistique; elles ont besoin 
d'etre examinee dans leur ensemble 
et elles ont un caractere juridique trop 
prononce, pour qu'une Conference tech­
nique consacree a la propriete indus­
trielle puisse etre consid · ree com me 
ayant toute la competence desirable 
pour les trancher. A ces questions se 
j oindraient assez naturell ment celles 
qui touchent a !'execution des decisions 
obtenues, et qui sont non rnoins deli­
cates et importantes. 

A artir de quel moment existera la 
protection resultant de !'enregistrement 

int rnational? On est assez etonne de 
ne pas trouver de reponse a cette ques­
tion es ntielle dans le Proj et d' A ?"ran­
genwnt de la Suisse ou de l'Italie; c'est 
seulement dans l s Dispositions gene­
raze.~ des deux projet de ReglementJ 
qu'une regie est posee ace sujet. Nous 
croyons qu'il y a la une err ur de me­
thode: la question dont il s'agit etant. 
une question de principe et non d 
simple execution, doit etre tranchee 
dans I' A rrangen~ent lui-mem , qui sera 
I a charte de l'Union a creer. Quoi qu'il 
en soit. les deux administrations ne 
s'accordent pas sur la regie a proposer. 
Pour I' Administration suisse, << la pro­
(( tection internationale des marques 
« prend nais ance des le jour ou le 
<<Bureau _ international est en posses­
« ion de to us le objets requis pour le 
« depot regulier de la marque (date de 
«depot)» . Pour !'Administration ita­
lienne, au contraire~ « la protection in­
« ternational de marques prend nais­
« sance des le jour ou !'administration 
« du pays d'origine e t en possession 
«de to us les objets requis pour le de­
« pot regulier de la marque (date de 
«depot)» . Nous n'approuvons aucune 
de ces dispositions . Celie du projet ita­
lien est assez singuliere, puisqu'elle 
fait dater la protection internationale 
d'un moment incertain, auquel il n'y 
a encore eu aucune manifestation in­
ternationale . On ne peut adre er le 
meme reproche au projet suisse, qui 
a nean1noin cet inconvenient de s'at­
tacher a un fait dont la constatation 
ne sera pas toujours facil : quand le 
Bureau international aura-t-il ete en 
posse ion de tous les obj ts requi. ? 
A notre avis, il conviendrait de s'en 
tenir a la base meme du projet; la 
protection doit etre assuree par !'en­
registrement int rnational et doit done 
coininencer du jour ou cet enregistre­
ment aura ete opere; cette date a I' a van­
tage d'etre precise et indiscutable. -
II faudrait, bien entendu, reserver, Ie 
cas echeant, l'effet du delai de priorite 
accorde par l'art. 4 de la Convention 
d'Union. 

Quelle sera la duree de la protection? 
II y a d'abord une regle assez simple 
a poser, qui decoule d'un principe sur 
lequel nou avons insiste a plusieurs 
reprises. Une marque ne doit pas etre 
protegee dans un pays alors qu'elle ne 
l'est plus dans le pays d'origine, par 
ce lTIOtif que la protection a l'etranger 
n'est qu'un derive de la protection na­
tionale. L s deux projet ont tenu 
compte de cette idee dans la disposi-



tion uivante : « La protection resul­
« tant de !'enregistrement de la mar­
(< que au Bureau international prendra 
<<fin en meme temp qu celle accor­
(< de a la marque dans le pays d'ori­
(( gine. >> Il faut combiner cela avec une 
autre regle qui se deduit non moins 
directement des principes. Dans un 
pays~ la marque etrangere ne peut etre 
protegee plus longtemps que les mar-
qu deposees pour la premiere foi 
dans le meme pays. La con1binaison 
de ces deux regles fait que, quand on 
envisage deux pays donnes au point de 
vue de la protection des marques dans 
leur rapports respectifs, la duree de 
protection est la duree la moins longue 
etablie par la legislation des deux pays. 
- C' est une regie analogue qui est ad­
mise en matiere de propriete litteraire 
(Convention de Berne du 9 septernbre 
1886, art. 2, al. 1 et 2). 

Faut-il s'en tenir a cette double regie, 
que l s Conventions particulieres sur 
les marques comme la Convention 
d'Union de 1883, se contentent de sons­
entendre'? Il n'y aurait la qu'une ap­
plication stricte des principes generaux 
de la matiere et de l'idee qu'au n1oyen 
de !'enregistrement international l'in­
ter sse est traite comme s'il avait lui­
meme effectue le depot dans les diYer 
pay . Nous crayons que ce serait trop 
rigoureux pour le deposant, auquel il 
est difficile de tenir compte de la di­
ver ite des legislations des pays sur le 
territoire desquels la protection doit 
lui etre assuree; son attention s rait 
moins appelee sur cette diversite qu 
dans le cas de depots multiples, et le 
depot unique pourrait ainsi etre !'oc­
casion de surprises prejudiciables. Nous 
ne voyons pas quel inconvenient il y 
aurait a admettre une legere deroga­
tion a notre principe general eta fix r 
une duree determinee pour l'e:ffet d 
I' enregistrement international. Bien en­
tendu, l'effet de cet enregistrement se­
rait toujours subordonne a la condition 
que la protection subsisterait dans le 
pays d'origine. De la orte~ le proprie­
taire de la marque n'aurait a se pre­
occuper que de deux delais: 1 o de celui 
qui est fixe par la loi du pays ou il a 
fait son premier depot; 2° du delai spe­
cial a !'enregistrement international. 
Quelle objection serieuse pourrait-on 
faire a un pareil y teme, si on fixait 

- un delai raisonnable concordant avec 
le d, lai moyen des di verses legisla­
tions'? Il pourrait arriver, par hasard, 
que, dans un pays donne~ !'enregistre­
ment international produisit son effet 
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un peu plus longtemps que si la mar­
que avait ete r, llmnent depo , e dans 
ce pays. Ce ne erait pas un grand 
mal, d'autant plu qu'on ne pourrait 
invoquer le rai ons qui poussent cer­
tains legislateur a exiger un renou­
vellement frequent du depot des mar­
ques, la crainte d'un enc01nbrement 
rendant les recherches difficiles et le 
de ir de se faire des revenu . Le mar­
ques jouis ant de la protection inter­
nationale ne eront jamais extreme­
ment n01nbreuses et la question fiscale 
sera probablement resolue de fagon 
qu'il n'y aura pas d'interet pour un 
pays a ce que I depot d'une marque 
etrangere soit renouvele plus ou moins 
. ouvent. 

Reste une question qui~ au point de 
vue doctrinal, peut etre consideree 
comme peu importante, mais qui~ pour 
la reussite du projet, aura probable­
ment une intluence decisive, celle de 
la taxe a percevoir pour l' enregistre­
ment international. V oici la regie que 
proposait l' Administration suisse: « Le 
(( montant de la taxe a payer par le 
<< deposant sera fixe de maniere que 
<des depenses necessitees par l'execu­
<< tion du pre nt Arrangement soient 
«couvertes par le taxes per<::ues. >> C'est 
une solution qu'on peut app I r scien­
ti(ique, en ce qu'elle a en vu ce qui 
devrait etre l but des divers legisla­
teurs. Un systeme de protection des 
marques n 'est pas institue pour creer 
des revenus au fisc; qu'on demande 
aux interes es d subvenir aux depen­
ses du service etabli a leur profit .. cela 
se comprend, mai on devrait 'arreter 
la. Si la regie contenue dans le projet 
suisse prevalait, qu'en re.sult rait-il '? 
Chaque Etat eprou verait bien une perte 
financiere re ultant de ce qu'il n'aurait 
plu a toucher le taxes afferentes aux 
depots des lnarques etrangeres qui re­
courraient a !'enregistrement interna­
tional; mais cette perte ne serait-elle 
pas largement compensee par l'avan­
tage qu'auraient ses negociants ou in­
dustriels, de se procurer plus surement 
et plus economiquement la protection 
de leurs marques dans les autres pays? 
Malheureusement les administrations 
sont plus frappees en general d'une 
diminution de recettes qui doit se pro­
duire a leur detriment, que d'un profit 
general retire par leurs admini tres 
et dont ceux-ci ne songeront pas tou­
jours a lui etre reconnais ants. Si l'on 
veut reussir~ il faut done tclcher de 
desinteresser ~ au moins dans une cer­
taine mesure, les administrations en ce 
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qui concerne les consequ nces fiscales 
du projet. 

Il y aurait pour cela un moyen as­
sez simple theoriquement. Il consis­
terait a totaliser les taxe exigibles 
dans les divers pays de l'Union qui 
serait formee ; on pourrait meme y 
aj outer une certaine somme corres­
pondant aux frais du Bureau interna­
tional. L'administration du pays d'ori­
gine percevrait le tout et ferait la re­
partition entre les admini trations in­
teressee ou encore on pourrait charger 
le Bureau international de ce soin. 
Pour les telegrammes qui ont a em­
prunter plusieurs reseaux, on procede 
de fagon analogue : le bureau d'expe­
dition pergoit la taxe afferente a tou 
les reseaux employes et en tient compte 
aux administrations de transit comme 
a !'administration destinataire; on com­
prend que les comptes pour les tele­
gramme sont autrement compliques 
que ne le seraient ceux que necessi­
terait le depot des marques. De cette 
fagon, l' enregistrement international 
n'aurait que des avantage pour les 
administrations, puisqu'elles feraient 
exactement les memes recettes que 
sous rancien systeme et que de plus 
leur service serait simplifi '. 

Nous comprenons que l'on veuille se 
dispen er de ces redditions de comptes. 
Aussi trouvons-nous tres ingenieuse la 
proposition de la delegation italienne : 
« Le montant de la taxe a payer par 
« le d 'posant pour !'enregistrement in­
<< ternational sera fixe et p r<::u par l'ad­
« mini tration du pays d'origine. Les 
« frais communs neces ites par l'exe­
« cution du present Arrangement se­
« ront repartis annuellement entre les 
« Etats de l'Union, proportionnellement 
« au nombre de marques deposees au 
« Bureau international par chacun des 
« Etat . >> Ce serait done a chaque ad­
ministration a fixer la taxe, en tenant 
COlnpte a la fois de ses interets fiscaux 
et des avantages a procurer a son com­
merce et a son indu trie. Ce qu'elle 
percevrait de ses nationaux qui veulent 
etre prot, ges a l'etranger compenserait 
ce qu' elle aurait pergu a raison du de­
pot de marques etrangeres. Il y aurait 
quelque chose d'analogue a ce qui se 
passe dans !'Union postale, ou chaque 
administration gar de les taxes qu' elle 
per<:oit. 

Peut-etre trouvera-t-on d'autres com­
binai ons ; la question fiscale est sus­
ceptible de diverses solutions. La taxe 
pour l' enregistrement international 
pourra etre elevee et cependant cons-
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tituer encore un bienfait pour les in­
teresses. 

Nous sommes loin d'avoir epuise le 
sujet. Nous esperons cependant en 
avoir dit assez pour montrer qu'il y a 
la un probleme, fort interessant pour 
le commerce et l'industrie, dont la so­
lution est pot;siblc. Nous so1nmes con­
vaincu que certaines objections faites 
tout d'abord ne resisteront pas a une 
Gtude approfondie. L es administrations 
des Etats de l'Union ont pu s'y livrer 
depuis la Conference de Rome. Il y a 
done tont lieu de croire qu'a la Con­
ference de Madrid un resultat serieux 
sera obtenu. 

Lours RENAUJJT , 

Professeur de droit des gens 3 
la Faculte de droit de J;aris et 
a l'Ecole des sciences politiques; 

President de la section des 
questions internationales au 
Congres de la proprlete indus­
trielle (aout 1889). 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

GRANDE-BRETAGNE 

REGLEMENT 
concernant les marques de fabr ique 

(Du 29 juin 1889) 

En vertu des lois de 1883 a 1888 sur Jc,, 
breveLs, dessins et marques de fabriqu e, le 
Departement du commerce (Board of Trade) 
etablit par les presentes le reglement suivant: 

PREAMBULE 

1 . Le present reglement pourra etJ;"e cite 
comme le r eglement concernant les marques 
de fabrique de 1889, et entrera en vigueur le 
1er juillet 1889. 

TAXES 

2 . Les taxes specifiees dans la premiere 
annexe au present reglement devront etre 
payees de la maniere qui y est prescrite en 
ee qui concerne les diverses procedures y 
mentionnees, et les taxes indiquees dans 
cette annexe pour le dep6t d'une notification 
d'opposition et d'un appel devront etre subs­
tituees aux taxes nos 2 et 5 de la pre:m.ie~e 

annexe au reglement concernant les marqu,es 
de fabrique de 1883. 

DEMANDE D'ENREGISTREMENT 

3. La Cormule F de la .seconde annexe au 
present reglement devra etre substiiuee a la 
formule F de la seconde annex~ au regle· 
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ment concernant les marques dA fabrique de 
1883. 

4. Apres l'article 7 du reglemeut concer­
nant les marques rle fabrique de 1883, l'ar­
ticle suivant devra etre intercale sous le 
numero 7 A: 

« 7 A. Lorsqu'il s'agira d'une demande 
« d'enregistremcnt concernant une marque 
« rentt·ant dans les classes 23, 2!.1: ou 25 de 
« la troisiEm1e annexe au reglement cancer­
« nant les marques de fabrique de 1883, le 
« demandeur adressera et enverra sa de­
<< mande a la succursale de Manchester pour 
cc les marques de fabriqu e, 48, Royal Ex­
« change, Manchester. Les autres demandes 
« devront etre adressees et envoyees au 
cc Bureau des brevets, section des marques 
« de fabrique , 25, Southampton Buildings, 
cc Chancery Lane, Londres, W. C.» 

APPEL AU DEPARTEMENT DU CO:MMERCE 

5. L'article 20 du reglement concernant les 
marques de fabrique de 1883 est remplace 
par le suivant: 

« 20. Lorsqu'une personne voudra appeler 
cc au Departement du commerce d'une deci­
« sion du contr6leur, dans un des cas ou les 
« susdites lois lui en donnent le droit, elle 
« devra deposer au Bureau des brevets, sec­
« tion des marques de fabrique, dans le 
(( delai d'un mois a partir de la decision dont 
« elle fait appel, une notification annonvant 
« cette intention. » 

6. L'artiole 21 du reglement concernant 
les marques de fabrique de 1883 est remplace 
par le suivant: 

« 21. Cette notification sera accompagnee 
« d'un expose ecrit des motifs de l'appel et 
(( du cas du demandeur' a l'appui dudit 
« appel. » 

7. La formule H de la seconde annexe au 
present reglement devra etre substituee a la 
formule H de la seconde annexe au regle­
ment concernant les marques de fabrique 
de 1883. 

8. L'article 22 du roglement concernant 
les marques de fabrique de 1883 est remplace 
par le suivant : 

« 22. Une co pie de la notification anno:uvant 
« !'intention d'appeler et un expose du cas 
« devront etre envoyes immediatement au 
« secretaire du Departement du commerce, 
« no 7, Whitehall Gardens, a Londres; et 
« s'il y a eu opposition devant le contr6leur, 
(( les memes pieces devront etre envoyees a 
cc l'opposant ou au demandeur, selon le cas. » 

9. L'article 24 du regJement concernant 
les marques de fabrique de 1H83 est rem­
place par le suivant: 

« 24. Si le Departement du commerce vent 
«entendre l'appel, le temps et le lieu fixes pour 
cc l'aud.ition de l'appel seront notifies au con­
« tr6leur et a l'appelant, ~ et, s'il y a eu op­
ec position devant le controleur, a l'opposant 
« ou au demande:ur, suivant le cas, - sept 
(( jours a l'avance, ou dan$ tel delai plus 

cc court que le Departement du commerce 
« pourra fixer pour chaque cas particulier. » 

10. Apres l'article 2!1 du reglement con­
cernant les marques de fabrique de 1883, les 

· articles suivants devront etre intercales sous 
les numeros 24 A et 24 B: 

« 24 A. Sauf autorisation speciale du De­
« partement du commeree, il ne devra etre 
« admis aucun appel qui n'aura pas ete noti­
<< fi.e dans le delai d'un mois a partir de la 
<< decision dont il est appele, ou dans tel 
cc autre dtHai plus long que le contr6leur 
« pourra accorder. >> 

<< 24 B. Sous reserve des instructions du 
« Departement du commerce et des autorisa­
« tions qu'il pourra accorder, les preuves 
cc devant etre produites dans un appel au 
« Departement du commerce, en ce qui con­
« cerne une opposition, sont les memes que 
(( celles produites a !'audience chez le con­
(( tr6leur . » 

OPPOSITION A L'ENREGISTREMENT 

11. L'article 29 du reglement concernant 
les marques de fabrique de 1883 est remplace 
par le suivant : 

« 29. (1) Toute notification d'opposition a 
« !'enregistrement d'une marque de fabrique 
cc devra indiquer la raison ou les raisons pour 
« lesquelles l'opposant veut faire opposition 
(( a !'enregistrement; elle devra etre signee 
(par l'opposant ou par son avoua, indiquer 
cc une adresse ou les notifications pourront 
« etre faites dans le Royaume-Uni, et etre 
« redigee, avec telles modifications que les 
« circonstances pourront exiger, d'a:rres la 
« formule J qui se trouve dans la seconde 
« annexe au present reglement. La formule J 
cc de la seconde annexe au present reglement 
(!. devra etre substituee a la formule J de la 
« seconde annexe au reglement concernant 
« les marques de fabrique de 1883. 

« (2) Lorsque la raison, ou une des raisons 
« qui motivent !'opposition est que le de­
« mandeur deman,de !'enregistrement d'u.ne 
<< marque de fabrique identiqu,e a une marque 
« deja enregistree pour les memes produits 
« ou le meme genre de produits, ou qui res­
« semble de telle maniere a une marque 
« figurant deja dans le registre pour les 
«memes produits ou le meme genre de pro­
<< duits , qu'elle puisse etre combinee en vue 
« de creer une confusion, la notification 
« devra indiquer la date d'enregistrement de 
« la marque deJa enregistree ainsi que le 
« n.urnero sous lequel elle fi.gm;e dans le re­
« gistre. 

« (3) Dans les qu,atorze jours qui s.uivrotl.t 
(( !'expiration d'un :mpis a pQ.rtir de la date 
« Oll la, demande d,'enregistrei.Q.e.Q..t aura ete 
« publiee, ou dans tel autre delai plus long 
« que le contr6leur pourra accorder sans de­
(( passer trois mois a partir de la date sus­
(( indiquee, l'opposant devra deposer au Bu­
« reau des brevets, section des marques de 
« fabriqu e, sous la forme de declarations 
« Mgales, telles preuves qu'il desirera pro­
« duire a l'appui de son opposition, et il 



« devra aus i en remettre des copies au do­
« mandeur. 

« (4) (1) Dans le delai d'un mois a partir 
« de la remise des col ies des declaration· 
cc legales de l'opposant le demandeur devra 
« dep er au Bureau des brevets, section de · 
« marques de fabrique, ·ous la forme de de­
« clarations legales, les preuves qu'il anra 
cc a faire valoir~ et devra en remettre des 
«copies ft l'opposant; dans les sept jom·s a 
« partir de cette remise, l'opposant devra de­
« po. er au Bureau de· brevets, section des 
« marques de fabrique, sous la forme de de­
« clarations legales, les preuves qu'il aura 
« a fournir en replique, et il devra en re­
« mettre des copies au demandeur. Les preuve· 
« mentionnees en dernier lieu devront se 
« limiter a ce qui constitue strictement la 
({ replique. 

« (5) Il ne devra pas ~tre depose de preuves 
« ulterieures de part ni d'autre, sauf le cas 
« oil le controleur l'autoriserait apres avoir 
cc rec;m notification du conseutement ecrit des 
<<parties, ou sauf une autorisation speciale 
« du contr6leur donnee cnsuite d'une de­
<< mande a lui adressee. 

« (6) Chacune des partie· faisant une de­
« mande de la sorte devra en avertir la partie 
cc adverse, qui aura le droit de faire oppo ·i­
<< tion a la demande. 

« (7) Une fois que le · preuves seront com­
« pletes, le contr6leur devra, apres qu'une 
« des deux parties lui aura adresse la de­
<< mande contenue dans la formule E de la 
cc seconde annexe au present reglement, et 
<< apres le payement de la taxe prescl'ite, 
« fixer le moment ou la cause sera entenclue, 
« et adresser aux parlies une notification y 
cc relative au moins sept jours d'avance. 

« (8) Lors de !'audition de la cause: il ne 
<< ·era admis aucune opposition pour une 
(( raison qui n'aurait pa ete exposee dans la 
« notification d'opposition; et si la rai<;on, 
« ou une des raisons qui ont motive l'orpo­
<< sition, est que l'enregi trement est demande 
cc pour une marque de fahl'ique identique a 
« une marque deja enregistree pour le · 
(( memes produits ou le meme genre de pro­
(( duits: ou qui ressemble a une marque figu­
« rant deja dans le registre pour les memes 
~ produits. ou le- meme. genre de pxoduits de 
« telle maniere qu'elle puisse etre combinee 
<< en vue de creer une confusion, !'opposition 
<< ne sera admise que si la date d'en~egistre­
« ment de la marque deja enregi ·tree, ainsi 
(( que le numero sous lequel elle figure dans 
cc le registre, ont ete dument specifies dans 
« la notification d'opposilion. 

« (9) La decision rendue par le con tr6leur 
<< sera notifiee aux parties. » 

l2. L'article 30 du reglement concernant 
les marques de fabrique de 1883 est rem­
place par le suivant: 

« 30. Aussitot que possible apres l'expira­
« tion de trois mois ~t partir de la date de 

(1) La replique exigee par la loi doit aussi etre remise 
par le demllndeur dans le dela.i d•un mois a partir de la. 
date O.U il ~ra. rel{q la. notification d'opposition. 
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« la premi · re publication de la demande, et 
(( sous reserve de !'opposition qui pourrail 
(( etre faite a la demande aim;i que de la de­
(( cision y rehtlive, le contr6leur, s'il est 
(( convainou que le demandeur a droit a l'en­
(( registremen t et s'il a re<;u la taxe prescrite, 
« inscrira le nom, l'adre se et la qualite du 
cc demand ur dans le registre des marques de 
cc fabrique, comme proprietaire enregistre de 
« la marque pour les prodnits particuliers 
<< ou les classe. de produits indiques dans su 
« demundc. » 

13. Apre · !'article Ito 11n reglement con­
ceriJant les marques de fabrique de 1883, 
!'article suivant devra etre intercale sous le 
numoro 4G A: 

« 4G A. Le conir6leur devra etre averti 
« quatre pleins jours d'avance de ehaque de­
<< mande adre ee a la cour en vertu de la 
« section 90 de la loi sur les brevets, dessins 
cc et marque de fabrique de 1883, et tendant 
« a obtenir une rectification du registre des 
« marques de fabrique. » 

29 juin 188 
l\11. E. HICKS-BEACH, 

President du Departement 
du commerce. 

PREMIERE ANNEXE 

TAXES 

1. A payer par l'opposant lors d'une £ s. d. 
notification d'opposition, pour cha-
que demande a laquelle il est fait 
opposition . . 1 0 0 

2. A payer respectivemenL par le de­
mandeur et l'opposant lors d'u11e 
audience du contr6leur . 1 0 0 

3. A payer par Fappelant lors d'un 
appel du contr6leur au Departe-
ment du commerce . 1 0 0 

1\I. E. HIC.:K::i-BEACII, 
President clu Departement du commerce. 

Approuve: 

HERBERT EusTACE :MAXWELL, 
SYD.'EY HEH.BERT, 

Lords commi .. saires du Tresor de Sa Majeste. 

29 juin 1889. 

ECONDE ANNEXE 

FORMULES 

E. 

DEMANDE D' AUDIENCE CHEZ LE 
CONTROLEUR 

En cas d'opposition, e L~. 

Monsieur, 
Je soussigne 

de (a) 

dernande par les presentes a etre entendu 
relativement a 

et demande que le jour fixe pour !'audience 
me soit dument notifie. 
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J e suis, lVlonsieur, votre obeissant serviteur 

Au controleur, 
Bw·eau des brevets, section des marques 

de {ab1·ique, 
25, Southampton Buildings, Londres. 

(a) Inserer l'adresae complete. 

F. 

DEMANDE JJ'ENREGISTREMENT 
DE MARQUE DE F ABRIQUE 

Uno representation de la marque de fabrique 
doit etre fixee dans ce carre, et deux autres 
doivent etre envoyees sur deux feuilles s~parees 
de papicr foolscap. 

Les representations de plus grande dimen­
sion peuvent etre pliees, mais elles doivent etre 
collees sur toile et ftxees 1\ cette place. 

Vous etes prie d'enregistrer la marque de 
fabrique ci-jointe dans la classe ....................... .... . 
pour (a) .... .. ................ . 

au nom de (b) ... ... .......... .. .................... ....... .. ... ................. . 

qui affirme en etre le proprietaire (c). 
Les element essentiels de la marque sont 

les suivants (d) ...... ......... .................................................. . 

et je renonce a tout droit quan t a l'usage 
exclusif des elements qui y sont ajoutes. 

( igne) .......... ..... ................. ...... .... . (e) 

Date ce .. . jour de .......... 18 ....... . 

Au controlew~, 
Bureau des b1·evets, section des marques 

de fabrique, 
25, Southampton Buildings, Londres. 

Ou, si la demande concerne une marque 
rentrant dans les classes 23, 21:~: ou 25: 

Au contr(neur, 
Succursale de Manchester pour les marques 

de {ab1~ique, 
48, Royal Exchange, ]fancheste1 ... 

NOTE. - Si la lll3rque a ete employee pour 
los produits indiques avant le 13 aout 1875, 
mentionner la duree de cet emploi. 

(a) II ne faut inserer ici que des produita contenus 
dana une seule et m~me classe. Une dema.nde apeciale doit 
etre deposee pour chaque classe. 

(b) Inserer ici lisiblement le nom complet, l'adrease et 
le commerce de la personne, de la raison sociale ou de la. 
compagnie. Ajouter le nom comme~ial: ('Sill Y. Ill lieu). 

(c) Remplacer par: ,qui affirment en Mre lee proprie­
taires", s'il s'agit d.?\tne I'lltiaon socfafu ou d'litte compagnie. 

(d) Voir les soua-sectiona (2) et (3) de la section 64 de 
la loi. 

(e) A signer par lc demandeur ou par un agent dnment 
autorise. 

r-········ .... ·~ APPEL DE LA :~CISION DU CO 

! Timbre ! TROLEUR AU DEPARTEMENT DU 
! ............. · COMMERCE 

Je soussigne (a) ..................... ............. .. ....................... .. 
de (a) .......................................................................................... . 
vous uotifie mon intention d'appeler au De-
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partement du commerce de {b) . 
du controleur en date du 
par laquelle il (c) . 

.. ······ 18 .. 

La presente notification est accompagnee 
d'un expose de mon cas, en vue de la de­
cision du Departement du commerce. 

(Signe) .. 

Date ce .............. jour de ..... 18 .. 

Au contra leur, 
Bureau des brevets, section des ma1~ques 

de fabrique, 
25, Southampton Buildings, Londres, 

et a 
...... ................... (nom du defendeur en appel). 

(a) InsMer ici le nom complet et l'adresse du demandeur. 
(b) Inserer ,Ia decision" ou ,la partie de la decision", 

suivant le cas. 

(c) Inserer ce dont on se plaint dans Ia decision. 

J. 

NOTIFICATION D'OPPOSITION A 

UNE DEMANDE D'ENREGISTRE­

MENT 

(Cette formule doit etre accompagnee d'un 
duplicata non timbre.) 

Concerne la demande 

No ................. : .... faite par ............... .... .... . 
de .................. . 

J e soussigne *.. .. . ............... .. 

notifie par les presentes mon intention de 
faire opposition a !'enregistrement de la 
marque de fabrique publiee sous le numero 
ci-dessus, pour la classe..... ... . ......... . , dans le 
Trade Marks Journal du .. ..................... ... . 
jour de ..................... 18 .. ... , no .............. , page .......... . 

Les motifs de !'opposition sont les suivants: 

(Signe) .............. .. .... .. ...... . 

Date ce. . .. jour de ............... 18 ........ . 

Adresse pour les notifications : 

·······-·························· ·········-················-·····-································· 

Au contra leur, 
Bureau des brevets, section des marques 

de fabrique, 
25, Southampton Buildings, Londres. 

* Inserer ici le nom et l'adresse complets. 

REGLEMENT 
concernant les marques de fabrique 

(Du 26 aout 1889) 

En vertu des lois de 1883 a 1888 sur les 
brevets, dessins et marques de fabrique, le 
Departement du commerce (Board of Trade) 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

etablit par les presentes le reglement sui­
vant: 

Pm!:AMBULE 

1o Le present reglement pourra ~tre cite 
comme le second reglement. de 1889 concer­
nant les marques de fabrique, et entrera en 
vigueur le 1er octobre 1889. 

FoRMULEs 

2o Aux formules contenues dans la seconde 
annexe au reglement de 1883 concernant les 
marques de fabrique, devront etre ajoutees 
les formules contenues dans l'annexe ci­
jointe. 

26 aollt 1889. 

M. E. HICKS-BEACH, 

President du Departement du commerce. 

ANNEXE 

X. 

MAINTIEN D'UNE MARQUE DE 

FABRIQUE A L'EXPIRATION DES 

14 ANS QUI SUIVENT LA DATE 

DE L'ENREGISTREMENT 

Monsieur, 
En consequence de la notification que j'ai 

re<;ue de vous, je vous remets ci-joint la taxe 
prescrite de £ 1, pour le maintien, dans le 
registre des marques de fabrique, de la 
marque no ............... , classe no ..... ......... . 

Date ce .............. jour de..... .. 18 .. .. ... . 

Au contra leur, 
Bureau des brevets, section des marques 

de fabrique, 
25, Southampton Buildings, Londres. 

* Signature du proprietaire. 

Y. 

TAXE ADDITIONNELLE DE 

10 sh. DEVANT ACCOMPA­

GNER LA « TAXE DE MAIN­

TIEN » (FORMULE X), DANS 

LES TROIS MOIS QUI SUIVENT 

L'EXPIRATION DES 14 ANS 

Monsieur, 

En consequence des notifications faites par 
vous, et des dispositions de la section 79 (3) 
des lois de 1883 a 1888 sur les brevets, des­
sins et marques de fabrique, je vous remets 
ci-joint la taxe additionnelle de 10 sh. (avec 
la formule X) pour le maintien, dans le re­
gistre des marques de fabrique, de la marque 
no .............. , classe no 

Date ce ..... ....... jour de .............. 18 ....... . 

Au contruleur, 
Bureau des brevets, section des marques 

de fabrique, 
25, Southampton Buildings, Londres. 

·* Signature du proprietaire. 

z. 
RETABLISSEMENT D'Ur E MAR­

QUE RADil~E POUR NON-PAYE­

MENT DE LA TAXE 

(Doit accompagner la formule X) 

Monsieur, 
En consequence des notifications faites par 

vous, et des dispositions de la section 79 (4) 
des lois de 1883 ~t 1888 sur les brevets, des­
sins et marques de fabrique, je vous remets 
ci-joint la taxe additionnelle de 1 £ (avec la 
formule X) pour le retablissement, dans le 
registre des marques de · fabrique, de la 
marque no ............. , classe no 

Date ce ............. jour de ......... ... 18. 

Au contrc3leur, 
Bureau des brevets, section des marques 

d~ fabrique, 
25, Southampton Buildings, Londres. 

* Signature du proprietaire. 

DEMANDE D'ENREGISTREMRNT 

D'UNE ANCIENNE MARQUE DE 

F ABRIQUE CORPORATIVE 

Vous etes prie par les presentes d'enre­
gistrer l'ancienne marque de fabrique cor-
porative ci-jointe dans la classe ........ .......... ........... , 
11our ....... .. ............. ....... ...... .... ........ .......... ...... .. .... ... ........... ...... . 

au nom de ... .............. .... .......... ..... . 
qui affirme en ~tre le proprietaire. 

(Signe). ............................ ... ... ... . 

Date ce .............. jour de ............... 18. ...... . 

A la Compagnie des couteliers, 
Cutlers' Hall, Sheffield. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre des Etats-Unis 

Nous approchons du moment ou les dele­
gues des divers pays appartenant a l'Union 
internationale se reuniront pour arreter d'un 
commun accord des mesures propres a ac­
croitre ie succes de l'reuvre commune, et 
pour recommander !'introduction, dans les 
divers pays, des modifications legislatives 
qu'ils croiront de nature a procurer aux bre-



vete une joui ance plus a suree des droit 
qu'ils possedent sur leurs inventions. 

L'objectif principal qu'on doit avoir est de 
creer autant que pos ible une grande com­
munaute d'interMs, et d'amener de l'unifor­
mite dans les conditions de la drlivrance des 
hrevets; l'Union manquerait certainement de 
produire tous ]es bon ro ultats qu'on e·st en 
droit d'attendre d'elle, si l'on ne se hatait pas 
de prendre des mesures de nature a faire 
disparaitre ou a att8nuor quelques-unes des 
nombreuse conditions restrictives qui em­
pechent les invonteurs de jouir pleinement 
des droits decoulant de lours brevets. 

Je me propose de signaler ici un trait com­
mun a la plupart des systemes de brevets 
en vigueur dans les pays europeens, et qui, 
outre qu'il constitue une mesure economique 
inefficace, a pour effet de rendre la propriete 
de brevets in ·ertaine, de tourmenter et de 
decourager les brevetes, et, - comme !'ex­
perience le prouve abondamment, - de de­
tourner les inventeurs de recourir a la pro­
tection legale. J e veux parler do la disposi­
tion qui impose aux brevetes ]'obligation 
d'exploiter leurs inventions apr·. un certain 
delai dan le pay ou le brevet a ete delivro. 
J e me demande seri usement si c tte dispo-
ition peut avoir la moindre utilite dans un 

ca quelconque. Le Etat -Unis et l'Angle­
t rr , ot\ aucune ondition semblable n'est 
attach ·e a la delivrance des brevets ne 
souffr nt certainement pas de ce fait; et dans 
tous les cas, ·i l'on pese le avantages et 
les inconvenient d'une disposition semblable, 
ce seront certainement c s derniers qui l'em­
port ront. 

L but qu'on poursuivait en imposant cette 
condition ctait bon, a n'en pa douter; car 
c' 'tait elui d favoriser la creation et le de­
veloppement de nouvelle indu tri s, ainsi 
que d'ouvrir de nouvelle perspectives au 
travail national. Dan· un sens general, ce 
but e t celui que pour ui vent to us les sys­
temes de brevet ; mais !'experience a, je 
crois, demontre que loin d'amener au resul­
tat desir,e, le moyen employe a eu l'effet 
contraire. Aucune mesure coercitive ne fera 
jamais prosperer uno indu trie dans des con­
ditions defavorables a son developpement, 
car les lois des corps politiques ne peuvent 
pa · annuler celles de la nature; et l'on peut 
avec rai ·on mettre en doute que !'obligation 
legale imposee a un brevete d'exploiter son 
invention sou peine de _decheance du brevet, 
ait provoque l'etablissement d'une seule en­
treprise prospere qui ne se serait pas deve­
loppee tout aussi bien sans ce stimulant. 
Dans des affaires de ce genre il appartient 
a une sage lrgislation de favoriser de tou te 
maniere un developpement sain et nor­
mal, mais non d'appeler a une existence 
contre nature de industries manquant de la 
vitalite interne necc saire pour leur per­
mettre de so soutenir d'ellcs-memes, ce qui 
serait tenter l'impo. sible. Dans Je cas qui 
nons occupe, la tendance qui consiste a 
rendre l'activite indu trielle obligatoire, en 
attachant au brevet des conditions onereuses 
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qu'il est souvent impossible de remplir, a eu 
pour unique resultat d'etouffer des entre­
prises naissantes qui eussent pu reussir dans 
des circonstances favorables. 

Si l'on tient compte des experiences faiLes 
dans les divers pays, on trouvera que le 
genie inventif est stimule de la maniere la 
plus effective, et que l'activito industrielle 
se developpe avec le plus de puissance dans 
les pays Oll la jouissance du brevet n'est 
pas subordonnee a des conditions devant etre 
remplies ultericurement, telles que le paye­
ment de taxes frrquentes, l'accomplissement 
de formalites pcriodiques, !'exploitation ef­
fectuee dans un certain delai et continuce 
sans interruption, etc., etc. La production 
d'inventions utiles, et propres a contribuer 
a la prosperite du pays, n'est pas favorisoe, 
mais au contraire entravee, par des pres­
criptions de cette nature, et a.ucun gouverne­
ment ne saurait encourager des inventions 
autres que celles-13.. 

Il est digne de remarque que, souvent, 
les inventions sont de quelques annees en 
avance sur leur epoque, et ne s'adaptent pas 
exactement aux conditions economiques et 
industrielles au milieu desquelles elles font 
leur apparition. Mais les lois que nous cri­
tiquons ne tiennent pas compte de ce fait, 
et le malheureux inventeur, qui n'est pour­
tant pas re~ponsable des conditions indus­
trielles de son epoque, doit perdre son bre­
vet parce qu'il ne peut pas, pendant une 
periode arbitrairement fixee: faire entrer de 
force dans l'usage une invention que l'in­
dustrie ne reclame pas encore, ou n'est pas 
encore a meme d'employer. 

On entend souvent formuler contre la libre 
importation des inventions brevetees !'objec­
tion que cette importation porte dommage a 
l'industrie nationale. Mais ceux qui parlent 
ainsi perdent de vue le fait que, dans bien 
des cas' il est impossible a l'inventeur 
etranger de faire adopter son invention dans 
le pays, ·- et de preparer ainsi eventuelle­
ment la creation d'une industrie nationale, 
- si on ne lui donne pas toute facilite pour 
se rendre compte des dispositions dn public: 
en l'autorisant a importer le produit ou la 
machine faisant l'objet du brevet. 

Ce n'est pas en multipliant les conditions 
attachees ala protection legale, qu'il est pos­
sible de proteger efficacement les industries 
indigenes. C'est a un tarif douanier bien etabli 
qu'il faut demander cela. Si l'objet brevete 
est un objet utile, pour lequel il est possible 
de creer une demande, !'interdiction de !'im­
portation pourra pratiquement empecher sa 
vente (ce cas s'est produit bien des fois), 
tandis que l'etablissement d'un droit d'entree 
favoriserait la fabrication dans le pays qui 
a delivre le brevet, en la rendant avant.a­
geuse pour le brevete. 

L'exploitation obligatoire prete encore a 
la critique par l'ineertitude qu'elle cree. Il 
peut y avoir des manieres de voir hien 
diverses sur ce qui constituc !'exploitation 
requise par la loi, car les jurisconsultes et 
les tribunaux ne sont nullement unanimes 
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sur ce point. Le effets nui ibles de cette 
disposition sont decuples par l'impossibilite 
oi1 l'on se trouve de connaitre sa portee 
exacte . Un brevete peut, de bonne foi et an 
prix de grands sacrifice·, satisfaire aux exi­
gences de la loi telles qu'il les comprend, ou 
telles qu'un homme de loi competent les lui 
explique, ou peut-etre meme telles qu'elles 
ont ete interpretees par les tribunaux, et 
trouver en fin de compte que tous ses efforts 
n'ont servi de rien. Des cas de ce genre 
sont frequents, et tous ceux qui, par leurs 
etudes on leurs investigations, ont cherche 
a comprendre exactement ce que les diverses 
lois entendent par exploitation obligatoire, 
ont ete decourages et ont reconnu l'impossi­
bilite d'aboutir a un resultat. 

Dans bien des cas, cette incertitude quant 
a la validite du brevet ne peut etre ecartee, 
car il n'y a aucun moyen d'etablir d'une 
maniere concluante que la condition exigee 
par la loi a ete remplie. Le rec;u de !'admi­
nistration etablit d'une maniere certaine 
qu'nne taxe a ete payee; mais uucun sys­
teme de brevets, que je sache, ne prevoit 
une procedure donnant au brevete la garantie 
que son in<vention est exploitee d'une ma­
niere suf:fisante. Il ne faut pas de longs rai-
onnements pour demontrer qu'une pareille 

incertitude doit souvent paralyser les nego­
ciations relatives aux brevets, et qu'elle 
augmente dans une grande mesure les diffi­
culte a vaincre par ceux qui exploitent de 
inventions nouvelles. La maniere dont les 
prescriptions concernant !'exploitation obli­
gatoire sont interpretee et appliquees dans 
quelques pays fait bien comprendre a quel 
point sm·a.it d 'sirable !'abrogation univer­
selle de toutes les dispositions Iegisla.tives 
de cette nature. Dans certains ca qui sont 
arrives a ma connais ance, il a ete jug' que 
la fabrication annuelle d'un exemplaire de 
l'objet brevete suffi ait pour mettre le brevet 
a l'abri de la decheance; a tout hasard, on 
recourt constamment a cet expedient, dans 
!'esperance de satisfaire ainsi aux exigences 
de la loi. Cette maniere de faire peut imposer 
au brevete des depenses considerables, sans 
que personne en retire le moindre avantage. 
Et si la loi peut etre observee. d'une maniere 
toute exterieure et superficielle, elle est pis 
qu'inutile, car elle tourmente le brevete sans 
aucun profit pour la communautc, et favo­
rise au contraire la tromperie et Jes subter­
fuges. 

On voit parfois des inventions de telle 
nature qu'il ne se trouve, dans tout un 
pays, qu'un ou deux indu triels disposant 
des moyens neeessaires pour leur exploita­
tion. Or ce industriels peuvent ne pas avoir 
interet a assuror la validite du brevet, mais, 
au contraire, avoir des raisons de desirer 
qu'il tombe en decheancc : en plac;ant !'ex­
ploitation de !'invention dans les mains d'un 
de cos hommes, le brevete se met a sa. 
merci. Dans ce cas, la loi favorise la fra.ude 
et permet a un petit groupe d'hommes, agis­
sant de concert, de rendre impossible au 
brevete l'accomplissement des conditions ne-



· cessaires pour le maintien de son brevet, 
quel que soit, du reste, son desir de se 
mettre en regle. 

Un des effets de l'Union internationale a 
ete d'ouvrie les partes des :B~tats contractants 
a !'importation des inventions brevetees. 
Apres oette concession importante, !'exploi­
tation obligatoire perd le peu d'utilite qu'elle 
pouvait encore avoir; car, si le nouveau 
produit est de nature a pouvoir Mre fabrique 
plus economiquement a l'etranger, l'industrie 
nationale sera dans l'impossibilite de sou­
tehir la concurrence, et tout ce qui pourra 
Mre fait sera de maintenir une apparence 
d'exploitntion, a seule fin de satisfaire aux 
exigenoe·s d'une loi inutile. Pour assurer et 
etendre ce privilege de !'importation des 
objets bre.vetes, qui est un des resultats les 
plus precieux de la Convention, il serait 
fort desirable que les :gtats contractants 
fissent un pas de plus, en supprimant la 
faculte d'exiger !'exploitation obligatoire, du 
moins en ce qui concerne les citoyens des 
Etats appartenant a l'Union. 

J'ai dit plus haut que les lois <le !'Angle­
terre et des Etats-Unis ne connaissaient pas 
!'exploitation obligatoire. Ce fait est tres 
significatif, car il prouve que le princjpe en 
faveur duquel je plaide s'accorde avec les 
systemes economiques les plus divers. Des 
deux pays ci-dessus, le premier est, en 
theorie et en pratique, l'avocat le plus decide 
du libre echange, tandis que le dernier est 
le representant le plus prononce du systeme 
qui. veut proteger l'industrie nationale par 
un tarif eleve. Malgre ces differences: les 
brevets sont dans un etat florissant dans 
chacun des deux pays. Ces faits demontrent 
a mon sens l'erreur de ceux qui chervhent a 
encourager l'industrie nationale en attachant 
des conditions restrictives a la protection 
legale des inventions. Le but poursuivi par 
eux doit etre atteint par les lois douanieres 
et non par celles sur les brevets. Quant a 
ces dernieres, la raison aussi bien que !'ex­
perience indiquent qu'elles devraient, autant 
que possible, dispenser le brevete de toute 
condition a remplir posterieurement a la de­
livrance du brevet. 

Le sujet traite est vaste, et les remarques 
qui precedent ne font connaitre que quelques 
unes des principales objections pouvant etre 
opposees a l'expl0itation obligatoire. On 
pourrait presenter encore d'autres puissants 
arguments pour demontrer que cette condi­
tion ne devrait se trouver dans aucune loi 
concernant les brevets d'invention. Mais je 
crois inutile d'insister, estimant qu'il ne 
devrait y avoir qu'une maniere de voir a 
ce sujet. 

J e desire ardemment que cette question 
soit exam.inee dans la prochaine conference, 
et que cet examen aboutisse a. !'abolition 
complete de !'obligation d'exploiter !'inven­
tion a peine de decheance, en ce qui con­
cerne les brevets delivrcs aux citoyens des 
Et~ts contractants. 

A. POLLOK. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
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LEGISLATION. - Nous avons peu de chose 
a signaler dans cet ordre d'idees. Le gou­
vernement a depose, a nouveau, sur lo bu­
reau de la Chambre des drputos, lo projet 
qui avait ete depose dans la dorniere legis­
lature et quo nous avons signalo en son 
temps, relativement a la ne~essite, pour les 
industriels et les commergants qui veulent 
obtenir le benefice de la loi <lu 23 juin 1857 
sur Jes marques, d'operer le depot do leur 
marque non plus en deux exemplaires, mais 
en trois exemplaires . C'est une simple mo­
dification, et des plus raisonnables, a la loi 
actuelle. Le rapport a ete fait naguere par 
lYI. Philipon. Il est ~t souhaiter que la loi 
vienne a l'ordre du jour prochainement. 

Le projet de loi prepare par M. Dietz­
Monnin, et qui ne va a rien moins, on le sait, 
qu'a une refonte complete de la loi de 1857, 
est toujours l'obj et des plus vives discus­
sions. Ces discussions memes semblent de­
montrer que la loi projetee est loin d'etre 
parfaite. On . peut dire sans temerite que c'est 
une loi qui ne s'impose pas. Il est regret­
table qu'on ne veuille pas s'en tenir et qu'on 
ne s'en soit pas tenu au projet originaire, 
qui ne visait que !'introduction des produits 
etrangers et prenait les mesures necessaires 
pour que le11r caractere flit nettement ex­
prime et apparent, de fagon que le consom­
mateur ne flit pas expose a prendre pour 
francais des produits qui ne l'etaient pas. 
La loi, ainsi comprise, serait votee et appli­
quee depuis longtemps; l'industrie frangaise 
et le public frangais seraient proteges. Mais 
c'etait trop simple. On a prefere faire grand, 
bouleverser une legislation qui n'avait que 
des imperfections de detail, et, apres plusieurs 
annees, on est juste au point de depart. Qui 
trop embrasse mal etreint. 

Nous n'aurions pas, quant a present au 
moins; reparle de ce projet, si, dans le der­
nier numero de la Propriete industrielle, 
nous n'avions lu uu article de l'honorable 
M. Jean Terrel, qui, m~lgre certaines re­
serves, se prononce en faveur du projet. 
Nous ne nous en prendrons, s'ille veut bien, 
aujourd'hui, qu'a la fameuse disposition du 
projet qui proscrit la distinction entre la 
marque de fabrique et la marque de com­
merce, rendue visible aux yeux des moins 
clairvoyants par !'apposition des lettres sa­
cramentelles M de F ou M de C. La belle 
invention I On ne peut nier que l'idee, prise 
en soi, ne parte d'un bon sentiment. Il ne 
faut pas que le consommateur soit trompe, 
et qu'achetant en realite i.t un simple com­
mercant, il croie acheter a un fabricant. 
Songez done au peril qu'il court! Il trouvait 
le produit excellent; il faisait conflance a la 
marque; un beau jour, il decouvre que le 
vendeur du produit ne le fabriquo pas lui­
meme et le fait fabriquer par un autre. Le 
prod nit est-il moins bon pour eel a "? La mar­
que a-t-elle perdu de sa valeur? Point du 
tout. Qu'importe done a l'acheteur, des }'ins­
tant qu'il le trouve bon, que le produit soit 

d'ici ou de la, de telle fabrique ou de telle 
autre, puisqu'en definitive il a place sa con­
fiance dans la marque de la maison a la­
quelle il l'aehErte. Et la verite, s'ecrie-t-on, 
la verite sainte, qu'en faites-vous? La ve­
rite, c'est que Joseph Prudhomme, qui trou­
vait le produit bon parce qu'il pensait lA 
tenir du fabricant lui-meme, le trouvera de­
testable quand il saura que son vendeur ne 
l'a pas fabrique, tout comme il trouvc bonne 
l'opinion qu'il lit dans son journal, sauf a 
la trouver detestable quand il la lit dans 
un autre. Henri Monnier nous a montre 
cela jadis. 

Du reste, qu'est-ce qu'un fabricant? Ou 
commence l'etat social de fabricant et otl. finit­
il? Prenons le pharmacien; le pharmacien 
est-il commerc;ant ou fabrioant? Sans doute 
quand il prepare une potion ou un remede 
compose, il peut passer pour un fabricant; 
les drogues qu'il mele, associe et combine 
sont des matieres ·premieres; en les melant, 
il donne naissance a un produit qui n'exis­
tait pas auparavant. Il mettra done, legi­
timement, a la suite de sa marque, M de F. 
Mais quand il vendra, sons cette meme mar­
que, du sulfate de quinine, de !'antipyrine 
ou analgesine, du chlorhydrate de morphine 
ou tel autre de ces produits chimiques qu'il 
lui est impossible de preparer dans son offi­
cine et qu'il tient de quelque fabricant spe­
cial, il n'est plus qu'un vulgaire interme­
diaire, un marchand; il devra done faire 
suivre sa marque de M de C. Et voila que, 
tour a tour fabricant ou marchand, sa mar­
que, la meme marque, devra revetir ce ca­
ractere ondoyant et variable; car je n'ima­
gine pas que le legislateur, poussant le scru­
pule jusque-la, oblige ce marchand-fabricant 
a avoir une marque pour ses produits fabri­
ques, une autre marque pour les produits 
qu'il achete tout fabriques et qu'il se borne 
a vendre. Et les parfumeurs! Ils achetent les 
essences, et, pour la plupart, ne les fabri­
quent pas, ne les peuvent pas fabriquer; ils 
se born.ent a les dissoudre dans tel ou tel 
vehicule approprie; en cela ils fonf a la ri­
gueur office de fabricants. Ils mettront M de 
F. Mais, pour leurs savons, ils s'adressent 
en general a des savonniers auxquels ils 
donnent leurs instructions et r emettent leurs 
moules. Sont-ils fabricants de ces snvons? 
Devront-ils mettre M de C, ou ltl de F? On 
peut multiplier les exemples a l'infini. Pre­
nons encore celui-ci: le commerce des voi­
tures d'enfant. Celui qui s'en dit fabricant 
n'en fabrique, d'ordinaire, pas une seule 
partie quelle qu'elle soit. 11 prend les roues 
chez un specialiste, de meme pour la caisse 
d'osier, de meme encore pour les ressorts, 
les coussins et les essieux. Lui, ne fait que 
reunir, rapprocher ces <:Hements, les ajuster. 
Est-il fabricant ou commer<;ant? Obligera­
t-on le fabricant de roues a mettre sa mar­
que sur son produit, avec la mention M de 
F ·? Imposera-t-on la meme obligation it cha­
cun des fabricants des autres elements? Et, 
meme si cette obligation ne leur est pas im­
posee, si chacun des fabricants des oLjet~ 



separes entrant dans la voiture tient a user 
de son droit d'indiquer ·a fabrication, Ol':t 
cst-c que l'aju tenr de ces rlement , c'est-a­
dire lo cr<'-ateur de la voiture toutc faite, 
placera tl son tour sa marque et la men­
tion de ·on inrlividualito? A quelque endroit 
qu'il los place, il risquera de se faire con­
fondrc avec le fahricant de l'elcmcnt separe, 
sur leqnel il les aura placee ·. 

Co n' st pas tout. Une question plus rlevee 
se dPtache et se pose. Nul doute que celui 
qui, ayant des ateliers, des ouvriers qu'il 
salari ' fait executer le prorluit chez lui, 
sous se. ycux, ne lJuis -·e. a voir lc droit a se 
dire fabricant; mais que direz-vous de celui 
qui, ne fabriCJUant rien chez lui a l'aide 
d'onvl'iers diroctement places sons ·cs onlres, 
s'adre ·se :':t un tacheron, lcquel fal>rique ~t 

fac;on et pour compte du premier. Quel est 
le fabricant? Cclui qui travaillc rccllement, 
ou ·elui qui commande et fait travailler? 
D ~ni ra-t-on [t c.elui-ci lc titre, ln qnalite, 
on qnclque sorte le privilege de t'ahricant? 
J e prends un exemple dans notre loi i'ran­
c;aise, tellc qu'elle a ete interpretce par la 
juri ·prudence. Un fabricant de tnpioca a une 
marque de fabrique; il accepto d'cn laisser 
profitcr d s clients et de leur en conceder 
des licences . Ce sont rles negociants en dcn­
rees alimentaires, qui d'une part ne veulent 
pas fairc connaitre it leurs achet ur · le nom 
de la fabrique d'oit ils tircnt 1 ur tapioca, 
car, s'ils la leur faisaient connaitro, ces 
acheteurs ·'en iraient peut-~trc tout droit a 
cette fabrique; et, d'autre part, :':t cau e de 
cela m~me, ils prennent la qualite de fabri­
cants. lls mettent ou font mettre ur leurs 
etiqu •ttes, avec l'autorisation du fabricant 
originaire, la marque de celui-ci, mais sans 
que son nom apparaisse, et au contraire avec 
le leur. Que mettra-t-on ~l la suite de cette 
marque? M de F ou M de C? 'il mettent 
M de F, ne va-t-on pas leur rcprocher de 
s'attribuer a eux, dont le nom e ·t seul indi­
quc, uno marque de fabriquc, alor: qu'ils no 
ont qne commerc;ants et simple vendeurs 

du produit? Et ccpenclant cettc mention M 
do F n'est-elle pas veridiqne et recllement 
indicatrice <le l'origine de la fabricaLiou? La 
jurisprudence, sous l'cmpire de la loi ac­
tuelle, a admis qne, de memo qu'il y a des 
licences de brevets, il pent y avoir cles li­
cences de marques; et il sembl , on effet, 
que la premiere prerogative qui dc'coulo du 
droit rle propriote, est d'en eli ·poser it son 
gro et tomme bon semble. Que dccidera-t-on 
sous l'empire de la loi projetc~e? Df>fendra­
t-on le licences de marques? Interdir<t-t-on 
au proprirtaire d'une marque de l'aire profi­
ter cle ·on benefice ses propros clients "? I...'o-

. bligera-t-on toujours ot dans tous les cas, 
a peinc d'amende, a distinguer sa person­
nalite do celle de ses debltants 1 Le rappor­
teur, prcsse par !'evidence, semble admettre 
que c •tte pmtiquo, aujourd'hui conran to, pas­
see dan· les mreurs, sera licite; mais la loi 
ne le dit pas, et nons savon co que valent 
ensuit , de ant les trilmnaux, le parole · 
d'un rapporteur. Le juge ::;'en tient au texte, 
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et qui pourrait lui en faire un crime? Ce que 
nous clisons rle 1 indu ·trie du tapioca ou de. 
pates est encore vrai pour l'industrio dn 
chocolat. Qui no ait que nombre do confi­
seurs ou d' ~piciers, e dis ant fabrican ts de 
chocolats, en realite ne le fabri~1ucnt pas, 
mais le font fabrif!Uel' a fagon chez dos in­
dustl'iels dont c'est le metier et qui con­
sentent a travailler, en quelque sorte obscu·· 
rement, pour autrui. Quoi! cela sera inter­
dit! Le travail <'t fa~on sera condamn6 pro -
crit I Le nom rln fahricant reel, du manipu­
lateur, devra toujours ct quancl m 'me ·o 
manifester anx yeux de tous I Est-ce po:­
sible? Et quellc rpoque choisit-on pour eta­
bUr cette insupportable et inutile tyranni ? 
Justo l'epoque anniversairc de la Revolution. 
Elle a mis bas toutes les entraves, en son 
temps apportues au travail; elle en a pro­
clame la libertr; plus de maitrises, plus de 
jurandes, plu . de poinQons pour as:urer 
l'exacte origine des choses et leur fa~.onnngc 

conformement aux. rcgles odictees . n siMle 
a pres, drs hom mes rrni se disen t Irs con Li­
nmltenr de la Revolution, qui ont toujour. 
a la houche le, mots de liherto et d'all'ran­
chissement' forgcnt a plaisir des chaines 
pour garottrr a nouveau le commorco, l'in­
dustrio, le travail. 

Toutcs ou presque toutes les chamhres <lc 
commerce repou sent un paroil systP,me; quel­
ques jurisconsu1tr~ ·o joignont aux cl1amhr s 
de commerce; le Congrcs de 1889 so prononce 
dans le sen des chambres de commer ·e et 
de ces juri ·on ultc . On n'en ccrira pas 
moins que co. critiques son t suspectos a rai­
son de leur provenance, commc si, en ma­
tiere do commerce et d'industric, les chamhres 
de commercP ne savaient pas s'clcver au­
rlessus des intorets personnels et n'etaient 
gu idees que par eux . 

Encore, s'il s'agissait d'une mesure prati­
que et de nature a frnpper les yeux et !'ima­
gination des consommateurs! Mai , d'abord, 
combien de produits ne seront pa~ . uscep­
tibles cle rerevoir ce signe cabalistiquo ! Et, 
si l'on a.dmet que le signe, au lieu d'~tre 

p1ace clirectemcnt sur lc procluit, pourra l''lre 
sur l'c'tiquctL ou sur l'enveloppe (et il fnut 
bien l'admettre quand il s'agira d'objcts tros 
petits, do fil par oxemple, ou d'epingles, d'ai­
guil1 os, de boutons, etc.), qurllc garanlie 
aura-t-on, quancl lo signe n'y figurera pns, 
qu'il aurait dtl y figurer? Voila, par ex.em­
ple, tm fabricant de houlons, qui, outre ceux 
qu'il fahrique, on vend aussi d'autro prove­
nances. Il e ·t clair qne sur les siens il met 
lcgalement 11 de F. Comment auroz-vous, 
comment drcouvrircz-vous qu'au lieu de sr s 
propres boutons, il a mis, sons sa marque 
11 de F, des boutons d'une autre fabrication? 
Aurez-vous des commissaires, des inspectcurs 
de police, charges de sui vrc la trace de ces 
fratHles, commc il y en avait, ·au temps des 
maitrises, pour verifier et contr6lcr la con­
formite du produit fabriquo avec le typo 
reglementait'e? Etablira-t-on uno nouv ll 
inquisition, celle des marques <le fahri4.ue 
Autre hypothe ·e : Le fabricant m~le a es 
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boutons d'autre. bouton ··. Que portera l'P.ti­
queLte? M de F on 11 de C? Qni sait! On 
o11igera le negociant tt m tl1·o a la fois M 
de F et M de C ; le rapporteur semble pres­
qne l'admettre! On cn~era ainsi la marcrne 
panachee, jolie invention quJ lo }(>gislatcnr 
franc;ais a sans doute raison d'onvier au 
Chili. 1\tfais, meme panachre, cettc marque 
n'apprendra rien au consommatcur, qui no 
saura jamais auxquels de ·es houlons s'ap­
plique lo M de F ou le M de C. 

Allons plus loin. Quell s dispositions pren­
dra-t-on pour rcv~Her St1remrnt (pour r<~veler 
d'une far;on appa'rente, clii lo tcxte du pro­
jet, d'une far;on tres appw~ente, dit le rap­
port) a l'CBil ]e moin attentif la mention M 
do F ou la mention M de C? La loi ne cle­
vra-t-clle pas les dof:lnir, en determiner la 
grandeur ? Si los caractc•r .s sont trop petits, 
si la mention est dis imnlre sous des ornC'­
ments, sera-t-ello con ·iderc\c ~.:ommc appa­
ren to ou tres apparenlc ct, par consequent 
comme regulicremeut mi~e? El, si l'on no 
prencl pas toutes ces pr ~c.autions, si l'on no 
les pousse pas jusqu'a la minutie, de qnoi 
servira, je vous prie, la mention? N'est-on 
pas Pclaire aujourd'hui sur l'inanite de telles 
indications par co qni est arrivc~ ponr la men­
tion exigee, en matitn·c de brevets rl'inven­
tion, brevete sans garantie du ,r;ouvenw­
ment, qui est <levmm le lmnal, l'ino1fensif 
B. S. G. D. G. ? II o t vrai que sur ce point 
le rapporteur, sentant :ou impuissance de 
legislateur pour determiner lcs precautions 
a prendre, s'en remet a un reg'lement tl'ad­
ministration puhlique dn soin de prcscriro 
les mesures proprcs a rendro le M de F ou 
M de C facile a lire a premiere vue. Eh! lc 
bon billet qu'a La Ch~ttre I 

On ne pent, d'aillenrs, meconnait.ro, malgro 
co qu'en clit le rapport, quo, it premiere vue, 
M de F risque regu1ieroment <le se confondre 
avec M de C. Si on veut un ·igne distinctif 
entre les deux genres do marque, au moins 
qu'on cherche et qu'on d ~couvre des signes 
plus clairs et s'emparant mienx do l'atten­
tion. Qu'on y prenne gnrdc, le contrefacteurs 
tronvcront dans le rappro ·hemcnt dr cos deux 
signes, presentes par la loi clle-meme comme 
suf:fisamment dis tincts, un argument puissant 
en leur faveur. Commo l disait le rapporteur 
de la loi de 1857, on nP contrefait guero nne 
marque, c'ost-a-dire qn'on no la copic pas 
completement, brutalem nt; on l'imite tlans 
son aspect general, dan ·sa physionomie cl'cn-
·emblo; c'est ce que la loi appe11e !'imitation 
frautluleuse. « Si clle con ·i te dan des lct­
tres: » disait toxtucllemont le rapport~ «on 
prend cl'autres lettre · , mais affoctant lc 
m~mes formes. >> Eh bien, si la loi projctr<' 
passait clans la legislation, lcs conlref'actcurs, 
poursuivis pour imitation frauduleuse, ne 
manqurraicnt pn.s, ct avec raison, cl'invoqnor 
l'exemple <lonne par lo legi ·lateur lui-merno; 
ils diraient: «Que parl -t-on cle ~.:on fusion I 
Le Iegislateur admct quo M de C ne so con­
fond pas avec M de F et meme s'rn disliu­
guo absolument. Qu'on me jllge d'apres la 
m~me regle! » Or~ il n' ·t pa douteux pour 
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nous que, si aujourd'hui, sous l'empire de la 
loi de 1857 qui nous regit encore, un fabri­
cant avait pris pour sa marque cet arrange­
ment de lettres M de F, il n'y a pas un tri­
bunal en France, si indulgent qu'on le sup­
pose, qui ne ven·ait une imitation frauduleuse 
dans le fait, par un autre fahricant appar­
tenant ~\, la meme industrie, d'adopter a son 
tour cet arrangement tout a fait analogue 1\I 
de C. N'a-t-il pas cte juge que la marque 
J. o. c. etait }'imitation frauduleuse de la 
marque J. 0. B.? Comment croire, apres 
cela, que le public, le consommateur qui est 
sacrifie, dit-on, et qu'on veut proteger, dis­
tingue deux mentions qui sont pareilles au 
point de so confondre? 

Mais ce qu'on veut empecher surtout, grace 
a l'emploi olJligatoire de ces deux signes, 
c'est que des produits etrangers puissent s'in­
troduire sans aucune marque en France, et 
s'y repandre ensuite sous la marque de quel­
que fabricant ctabli en France, qui los fora 
passer comme fran<;ais, alors qu'ils seront 
pourtant d'au-dela dos frontieres de la France. 
Voila, avant tout, l'objectif du projet de 
loi; le rapport le dit expressement. Pour 
notre part, nons comprenons fort bien qu'il 
soit des moments dans la vie des peuples, 
o-Lt ils doi vent defendre par to us les moyens 
possibles leur industrie nationale. A cet egard, 
nons n'avons pas de parti pris. Or, pour em­
pecher les produits etrangers de se propager 
trop facilement en France, nons admettons 
volontiers qu'on s'efforce de leur garder leur 
caractere etranger. Nons sommes plus ou 
mains chauvins en France, et il est certain 
que plus d'un Fran<:ais, ayant a choisir entre 
un objet de fabrication etrangere et un objet 
de fabrication fran<;aise, donnera la prNe­
rence ~t celui-ci, du mains a prix egal. Nons 
ne critiquons done pas le projet, lorsque, dans 
ce but, il no permet aux produits etrangers 
do penetrer en France qu'a la condition de 
porter avec eux la marque de leur importa­
tion, et oblige par exemple coux qui les im­
portent a y mettre la mention: irnporte (ar­
ticle 23 du projet). Ce n'est pas que, dans 
beaucoup de cas, cette mention ne soit aussi 
difficile a indiquer sur le produit lui· meme 
que lc signe M de F ou M de C, et par suite 
aussi illusoire. Mais enfin, dans les cas ou 
on pourra l'apposer sur le produit, ce sera 
une entrave a }'importation, et ce sera un 
moyen de reconnaitre si le produit est etran­
ger et de punir la fraude. 

La necessite de se d8fendre contre l'inva­
sion des produits etrangers peut faire fermer 
les yeux sur les inconvenients et meme sur 
la purrilite de la mesure. Seulement ajouter 
it cette mesure, deja difficile a imposer, cette 
autre precaution du M de C et, pour ne pas 
paraitre l'imposer seulemont au cas de pro­
duits venant de l'etranger, y soumottre tous 
les citoyens, meme quand il s'agit de produits 
fran<;ais circulant a l'intcrieur, cela depasse 
toute raison. Aussi bien, le vrai moyen de 
fermer la porte aux produits etrangers ou du 
mains de ne pas leur permettre de faire di­
rectement concurrence aux produits de nos 
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fabriqnes nationales, n'est pas dans ces 
moyens plus ou mains ingrnieux et subtils 
de signaler leur provenance a }'attention du 
consommateur; les intrreSH('s trouveront tou­
jom·s quelque subterfuge pour dejouer la vi­
gilance du lt>gislatour. Lo remede est tout 
entier et uniquemont dans lo relevement des 
clroits de donane. Faites quo les produits de 
provenance etrangere ne pnissent lutter par 
leur prix ave(; les produits fran<;-ais, vous leur 
aurez bientot fermf' nos marehc.\s. C'ost leur 
bas prix, compar<~ au prix plus c'love de nos 
produits, qui cntraine la prNcrence du con­
sommateur. Les mesures prism; par lo lrgis­
lateur pour denoncer tt tons les yeux la 
provenance etrangere n'empecheront pas le 
public d'acheter et do prei'crer le produit 
rtrar1ger, s'il est aussi bien fabriquc et mains 
chor que le produit frangRis. 

Le chauvinisme, en general du mains, 
s'arrete a l'rgalite dos prix. A prix inferieur, 
le consommateur passe a l'onnomi, je vcux 
dire tt l't~tranger. Voila co qu'il faut avoir le 
courage d8 se dire. Ce n'est done pas par des 
mesures byzantines, nous dirions volontiers 
enfantinos, ins<~rees dans une loi sur les 
marques de falJrique, qu'on peut esperer 
d'arreter la concurrence etrangere; c'ost par 
des tarifs appropries a l'etat de chacune do 
nos industries. Tant qno le mondo sera par­
tage entre des penples que divisent leur race, 
leur langue, leurs moours, leurs interets, le 
libre rchango sera un vain mot, une dange­
rouse utopie, et chaque nation devra, selon 
les temps et les eirconstances, avec prudence 
et discernement, bien entendu; dt'fcndre ses 
proclucteurs; le tout est de faire de la pro­
tection a propos et juste <lans la mesuro. Ce 
n'est pas le M de C emprunte au Chili qni 
sufflrait a lui seu]' quoiqu'en pense le rap­
portem· du projet, a sauver nos fahriques. 

Toutes ces raisons ne sont-elles pas suffi­
santes pour justifier l'opposition que nous 
faisons, sur ce point, a. la loi projetce, sans 
qu'il soit necessairo cle mettre en cause, com me 
semble le faire lVI. Terrel, !'influence des gros 
commissiunnaires dans no· chambras de com­
merce? 

On nous permettra, dans notre prochain 
article, de r~pondre :\ d'autres points du tra­
vail de M. Terrel, car l'espace va nons man­
quer, et no us voudrions, dans celui-ci, parler 
a nos lecteurs d'autre chose que de ce maus­
sade projet, anquel pourtant il faut bien re­
venir, ne fllt-ce que pour jeter, quand il en 
est temps encore, un cri d'alarme, avec l'es­
poir d'etre mieux entendu que ne le fut autre­
fois l'inecoutee Cassandre. 

M. Philipon, qui parait avoir pris a tache 
de preparer des lois utiles, a depose sur le 
bureau du nouveau parlement un projet de 
loi, qu'il avait presente dans la precedente 
session, sur la propriete litteraire et artisti­
que. N ous n'aurions pas tt en parler dans la 
Propriete industrielle ot nous le reserve­
rions pour le Droit d' Auteur, s'il n'y etai.t 
question d.es dessins et mocleles de fabrique. 

M. Philipon, dans son projet, fait rentrer 
les dessins el modeles de fabrique d.ans la 

propriete artistique. Il supprimo cette dis­
tinction arbitraire et de pure fantaisie qu'on 
a faite, clepuis pres d'un demi-siecle, entre 
les dessins industrials et les dessins artisti­
ques. Il s'est rang·e a cette thcorie que nous 
sommes des premiers a avoir cmise, ~t sa­
voir que 18 plus vulgaire, le plus miserable 
des dessins cle fabrique est encore uno ma­
nifestation clo l'art. C'e .. t pour notre part avec 
uno joie profonde que nous avons lu ce pro­
jet, qui ramene enfin les chosos U. leur v<~ri­
tah1e point de vue. N ous elisions clans la 
derniere edition do notre traite des cleSS'ins 
de fabrique: << C'est pour avoir tonl<~ une 
<<distinction impossible, c'est pour a voir 
« voulu adrnettre l'existence du dessin in­
« dustriel a cote et en dehors du dessin ar­
(( tistique, c'est pour avoir revc' de srparer 
<< ce quo la nature meme des chases a uni 
<(au point de les confondre, c'est pour cela 
((que jusqu'ici le legislateur fran~ais, rpris 
« malgre lui de logique, n'a pu mener a bonne 
<< fi.n la loi sur les dessins et modeles de fa­
« brique. Admettez, au contraire, avec nous, 
(( que la loi doit etre uniforme pour toutos 
<< les oouvres qui ·tiennent a l'art et qui, de 
<<pres ou de loin, en procedent, tout s'apla­
<' nit, les difftcultes s'evanouissent. 11 suftlt 
<< d'un article de loi pour abroger le decrot 
o: de 180G, qui regit encore actuellement dans 
<<notre pays Ja matiere des d.ossins ot des 
« modeles de fabrique, et pour declarer que 
(( la legislation relative a la proprietc artis­
(( tique s'appliquera desormais meme aux des­
<< sins et modeles industriels. >> 

Ce que nons proposions al01·s, ce que nous 
n'avons cesso de proposer, depuis 2.) ans, le 
proj et de l\I. p bilipon le propose a son tour. 
L'article 21 dispose En effet: << Le droit ex­
« clusif d'une oouvre appartenant aux arts 
« du dessin comprend tous les modes de re­
<< production. Il est independant du _nufdte 
<<au de la destination de l'muvre. » Des lors, 
plus de distinction entre toutes les varietes 
du dessin; le plus humble, le plus inforrne 
est protege a. l'egal du chef-d'oouvre; la des­
tination importe peu; l'ornementation ind.us­
trielle n'est pas autremont traiteo que l'image­
rio d'Epinal, qui, elle-meme, est, aux yeux du 
legislateur, une manifestation de l'art aussi 
digne de protedion que les oouvres d'art los 
plus precieusos. Les tribunaux cessent d'etro 
eriges en academie et ne seront plus con­
damnes a poursuivre, sans pouvoir le de­
couvrir, un criterium invariable du beau ot 
de l'art. Nons examinerons plus tard et nous 
developperons les raisons historiques et juri­
diques qui recommandent et justifient le sys­
teme du projet. Aujourd'hui, nous ne faisons 
que le signaler et faire des vooux pour que 
le triomphe de M. Philipon soit prochain et 
complet. 

Quant a la question du depot, qu'on a si 
souvent agitce et retournee <lans tous los 
sens, M. Philipon en est revenu tout simple­
ment au principe de la loi d.e 1793: le depot 
sera exige toutes les fois que l'oouvro, au lieu 
d'etre unique comme est Je tableau ou la 
statue, sera multipliee lJar un moyen meca-



Hi<]U rpwl('ollque gravure, moul:.lge, im­
]H'CtiHion oslnmpage, ou tout aulre proct~dc' 
aunlogul'; seulement, lo d(_'pot n :era pas 
nltrihnlil' tlu drolt, et rartistc ne t;Cra tenu 
de lc• fairc qtw le jonr o1t il Yowlrn exer~or 
une potu·sttile en eontrcfa<;on. De celte ma­
niere, touhJ::; lr~ difJil:nlt8s sont levt'es ct 
vailtcuos; on a tous lcs avnntagcs du dc>pot, 
sans en avoir lo::; ineonvenients. Clwse sin­
guliero et l>icn digne (l'etro obsorv<'c I Notre 
l<~gi::;lalion, si le proj e t tlu .M. Philipon <'st 
n<lopt<~, l'evleudra jusLe it son point clc Clr­
lJHl'L: ~e sora la loi de 179~1, rotabtie dt.m:-> sa 

1nu·ctt1 ('L d<~barrassL;e des hc~r()sics que ]a 
jurisprude n~c· <lans sa seconcle fac:on <l'int.er­
pretor ht loi dP 180G, avait grefft~cs f-mr la 
premiere. 

.JuH.lSPH."CDENCE. - Nous avons a signaler 
une clrci::-don, ires interessante an point de 
vue du droit iuternntional et particulierement 
au point de vue clu droit international thutco­
suisse, en matiere do brevets d'invention; 
nous voulons }JUrler d'un arret r endu pnr la 
Cour de Lyon, le 1:.3 decembre 1880, arret 
qui connrmait un jugcment rendu pa.1·lo Tri­
bunal eivil do la meme ville, a la date du 
29 avril 1887. 

Voi~i quel elait le fait: La societe anonyme 
uadoiso, ~onnue sous le nom de « Badis~hc 
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d'un hrevet d'inventiou pris par elle en 
Frnuce, le 17 mai 1883, pour la preparation 
de ~erlaiucs matieres colorautes, dont l'nne 
u:-;t l'auTamine, couleur jaune ayant une af­
Iinit 1 particuliore pour le coton. La societ<~ 
a uno u ine en Franee, pres de L)·on, a 
Neuville. Or, s'etant aper<;ue que de l'aura­
mino autre que la sienne etait ofl'erte et 
vendue sur lo marche de Lyon, cllo on ro­
cher~ha la provenance et acquit la certitude 
q·ue la matiere etait fahriqucc a Bale, l)ar 
un industriel de ce pays, introduite ot ven­
due en France par le reprrsentant de cet in­
du ·triel. S'appuyant sur son Lrevet, ellc fll 
praLiquer, en vertu de la loi franc.;abc sur 
lo::; brevets d inYention, uno saisio cllCz des 
leinturiers franc:ais employant la couleur, puis 
a signa on contrefa<;_'on et en 'Validite tle la 
sai i , dcvant le Tribunal dvil de Lyon, l 
fahricant suisse et son representant, d'une 
part, t, d'autre part, les teinturiers frc.utc;ais, 
trouvos detenteurs de la marchandise. 

Devant le Tribunal, le fabricant suisse, 
auquel la Compagnie badoise reprochait le 
double fait d'introduction et do vente en 
Fran~o d'objets contrefaits, declina la com­
petence du Tribunal. Il invoquait deux roo­
til's it l'appui de son exception; il soutenait 
quo la societe demanderesse, etant une so­
ciet' anouyme etrangere, ne pouvait, aux 
termes de la loi du 30 mai 1867, etre admi. o 
U. ester en justice qu'a la condition do rap­
porter la preuve qu'elle y avait ete autori­
sce par dccret rendu en Couseil d'Etat; il 
sout,"nait encore que d'apres le traite t'ranco­
sui::e, il devait etro renvoye devant ses 
juges naturels, et par consequeut devant lcs 
trihunuux suisses. 
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Sur le premier point, la Conr de Lyon a 
repondu, cl'act;onl en droit avec la Cour cle 
Paris, que la loi du 30 mai 1837, <JUi impo­
suit aux. .·oci<~les etrang<)res anonymes ln ne­
·cssitE~ ell' l'autorisation, avail etr virtucllr-

ment et w:lcessairement abrogee pnr ln. loi 
Clu 2i j uillct 18G7 (lUi, ayan t supprimP la 
nc>ee. sitc\ de l'autorisation pour ]es socic'tes 
a11onynH's fran<;aisos, n'avail pu y sou­
mcLtro los soeietes elrangeres, puis<rue l'au­
lorisnLion u'avait t~to im post~e t't ~dlcs-~i on 
1837 que ponr les mcLtru sur nn piotl cl'cga­
lil<1 n V<'~ les soeietrs fntni:aiscs, uL no pm; 
fnvoriscr la !'ormation de sodet<ls rtraug're. 
dans l'nni(IUe but de les suu::;lraire aux prcs­
el'ipliolli') ot au controlc tlo la ]oi fran<.:ai e. 
La Cour ajoute au surplus lJHe les stipula­
tions du Lraitt> de Francfort, du 10 mai 1871, 
admeUt'nL d'une fac;on grnrrale l'a ·::;imilation 
du sujot allemand au sujet I'ranc;ai , et que 
cetto assimilatiou, faito dans les termos l ·s 
plus larges, s'applique aux societe::; comme 
tl.UX individus. 

Sur le second point, la Cour de Lyou re­
pond u'abOl'il que, la SOCiOtr LlClllallLlCl'8SSC 
ctant allemande et non franc;aiso, lo t'ahri­
~ant suisse ne l>Cut lui opposer los stipula­
tions d 'un traito qui, n'otant qu'uno couven­
tion fondce sur la redprocitc, ne peut avoir 
ue force qu'entre les nationaux des Ihats 
qui l'ont contracteo; elle repond en suite, on 
se pla<;ant a un point dn vue plus clove, que 
la loi des brevets d'inYention est une loi 
e sentiellemeut territoriale, tJUi ne pout avoir 
d'oifct et de sanction en dehors du tcrritoire 
et uont }'application ne peut etre !'nile que 
par les juges frauc;a.is. 

n semble en verite qu'il n'.v aiL rien a re­
prontlre Clans ~ette decision; on ne con<;oit 
mcme pas comment la question de comp<'­
tcnce qu'ollc tranche ait pu 6Lro soulov<'c . 
Aux arguments donn6s par la Cour, on peut, 
11ous parait-il, en ajouter un autre, pui::;o 
dans la loi de 181A elle-meme oL qui nou · 
semble ans r<5plique. La loi, dan;-; ~on article 
117, accorde ~t tout proprictaire ~l'u ll hrovc L 
pri · en France (et, par consequent, ~\. l'etrall­
g<?r que l'ar ticle 29 au to rise a ~e raire bro­
veter tout comme les 11ationaux) Jo droit U.e 
i'aire procrder ala cles~ription dt~ taillt~L', ave~ 

ou sans saisie n~clle, des objets Rc lronvn11t 
sur lo sol franc;ais et n'pute:-:. par lui conlrr~ 
fails. L'article 48 dispose ew-mite cruo la des­
cription ou la saisie sera nullo de plein droit: 
i le saisissant n'a pa::;, dans la huilaine, 

donne assignation devant lo trihunal civil 
ou corre~tionnel. Il est clair qu'il ne so peut 
agir que d'un tribunal fran\ais, eL quo la 
validite ou la nullite de cettc desct·iption ou 
.. aisie, autorisee par le juge fraut;ais, ne pout 
etre prononcee que par lc juge franc:ais. 
Comprendrait-on que, s'agis~c.mt d'un dc'lit 
qui resulte de la violation <l'un monopole 
dont lcs conditions sont deturminces par la 
loi fran~:aise, co fut un j ugo ~b·angor qui 
apprecitH le dE5lit et los conditions du mono­
pole, monopole fonda lui-meme sur lo brevet, 
c'est-a-dire sur un acte emanant du Gouver­
nemcut fran<;n.is. 
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La solution admise par la Cour de Lyon 
ne peut don~ qu'etre approuvee. 

EuG. Pourr...r...ET. 

JURISPRUDENCE 

BELGIQUE. - DROIT INDU:->TRIEL. - Mo­
D.i!;LEs DE FABHIQUE. - l. CAH.ACTEHE EXCLU­
SIVEMENT IXDURTRIEL (DANS L'EsPl~CE, lJES 

1:fODELES DE PIPES). -APPLICATION DE LA LOI 
DU 18 MARS 1806. - ASSIMILA'l'I01'! DES MO­

Dl~LES EX RELIEF AUX DESSIXS. - Il. 1\IODELF.: 
CO)l"NU. - INSCRIPTIONS DIFFERENTES.- AP­
PARENCE EXTERIEURE 'EMBLABLE. - ABSENCE 
DE DROIT PRIVATIF. 

I. La propriete des modeles de fabrique 
clont let valeur est pu1·ement industrielle 
et qui n'offrent pas un caractere artis­
tique se trouve protegee pa1· la loi du 18 
mars 1806, moyennant l'accomplissement 
de certaines formalites determinees par 
l'a?Tete royal clu 1. 0 decemlJ1•e 1884. 

La loi de 1806 comprend dans la gene­
ralite de ses termes les modeles de fabd­
que aussi bien que les dessins industriels 
CJt ne fait pas de distinction entre les des­
sins destines a etre executes en ?·elief et 
ceux clestines a etre reproduits su1· une 
surface plane. 

II. Les inscriptions appliq uAes a un mo­
dele connu (clans l'espece, les nwts : veri­
table pipe de mineur belge et suffrage uni­
verse! inscrits sur des pipes), ne consti­
tuent pas une invention ou une c1·eation 
nouvelle susceptible d'un d1·oit p7·ivatif, 
alm·s surtout que, tracees en ca1·acteres 
ordinai1·es, elles n'offrent rw · d. l'ceil ce 
cachet particulier pennettant de clist in­
guer les objets qui les po1·tent d'aut1·es 
p1·ocluits sirnilai1·es. 

(Cour d'appel de Bruxelles (4c ch.], 13 avril 1889. -

8~-:ouftaire c. Nihoul-Caulier.) 

Sur l'appel du jugement du 2 Pvrier 1887: 
Attcndu que la propriete de' modeles de 

fabrlque dont la valeur est pueement induo­
trielle ot qui n'offrent pas un caractero ar­
tistique se trouve protegee par la loi du 
18 mars 180G moyennant l'accomplissemont 
de certaines formalites determinees par !'ar­
rete royal du 10 decembre 1 81:; 

Attendu que ~ihoul s'e t conforme aux 
dispositions de cot arrete, en deposant aux 
archives du consei.l des prud'hommes de Pft­
Lurages les dessins des modele· de pipes dont 
il pretend se roserver l'usage exclu.;;if; 
A~tendu que la loi de 1806 ~omprcnd da.ns 

la goneralite de ses termes les modeles de 
fabrique aussi bien que les des ins i11dustriels, 
et ne justifie nullement la di ' tinction que 
l'ou ~herche a etahlir entre les dessins des­
tines a etre exc~utes en relief et ceux desti­
nes a etre reproduits sur une surface plane; 

Attendu, d'ailleurs, que si l'appli~ation de 
la loi de 1806 a pu aulrel'ois soulever certains 
doutes, il n'en est plus ain ·i depuis que la 
loi <lu 5 juillet 1884, qui a rcndu executolre 
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la Convention intern a tionale du 20 mars 1883, 
a assun' aux t~trangers et aux nationaux la 
meme protection pour les modeles de fal>ri­
qu e quo pour los dessin~ industriels ; 

Atlcncln que tollo est aussi !'interpretation 
qu'a donnee a la loi l'autorite administrative 
lors4_ue, par son anete du 10 dcccmlJre 1884, 
ellc a dr'Lcrmino les formalitc's tt accomplir 
pour ~on . '81'\'et• a leurs auteurs ]a proprietcS 
cles mocleles inclustriels; 

A tten(lu qne v'e::;L douc it })on droit que le 
premier jugc a admis la recevabilitP de l'ac­
tion; 

Sur l'nppPl du jug·omont du 13 d<1cemhre 
1887: 

Attendu que le depoL rait au gre ll'e du con­
soil drs prud'hommcs de P~Uuragcs le 13 
j nil let 1?.;8;) r enfcrmo nne osquisse represen­
tant deux pipes, dont l'unc porte dans dl~llx 
cartouclles les mots Verita7Jle pipe de mi­
new· lJelge; quo lc dcp()t. fait au meme 
greiTc lc 15 soptemhrc 1886 COlltiont une 
simple dc~daration, con<)uo on ccs t ct·mes : 
« Lc soussigJH5, Felix Nihoul, ing6nicur, fa­
bl'icanL (lc pipes <'t ~imy, elL' pose pour tl'ois 
ans l 'ins<.:ription Su ffrage universel sur n'im­
porte laquelle de ses pipes>>; 

Attenclu qu'il es t reconnu par les parties 
qu'au point de vue de la forme cxterieu re 
la pipe dcposee ropresente exactcm ent lo mo­
dc·le comm sous Je nom <le pipe b01·aine, 
<i.epuis longtcmp::; tomlJc dans le domaine 
public; 

Attendu qu'il est cl'antre part acquis au 
proees que los tartouchcs avec inscriptions 
so rencontrcnt sur do nombroux modoles de 
pipes faJJriqueos anterieurement aux depots 
oft'octue;:; par Nihoul ; flue celui-ci n'esL done 
pa~ en droit d'en r evendiquer la propriotc 
exclusive; 

Attendu qnt.:~ los inscriptions Veritable pipe 
de minew· lJelge et Sn(f1·age universel, ap­
plilllH;es ~~ un moddu co nnu, no conslituont 
pas uno invention on une cr6atio11 nouvelle 
susccpLiblo d'un <lroit pr.ivatif, alors surtout 
que, traceos 0 11 caractores ordinaires, ellcs 
u'oll'rent pas a l'reil ce cachet particulier per­
mcttant do d.istinguor les objets qui les por­
tcllt d'autrcs produits similaires ; 

~\ttondu qu'il est done constant quo Nihoul 
ne peut revendiq11er a son proilt exclusif 
l'usag·e des moclelcs industriels dont s'agit, 
et que Scouilaire et consorts ont pu fabriquer 
des pipes du meme modele sans encourir de 
co cbof aucune responsahilitc p C.cuniaire; 

Altendu que los faits allegues en ordre 
subsicUaire, avec offre de preuve testimqniale 
clans l'ordro d'EHablir que Scouflaire et con­
sorts so seraient rendus coupables de .ton 
CUrrence deloyale a l'egard de Nihoul, ne 
sont ni pertinents ni relevants; 

Par cos moLifs ot ceux du premier jugo, la 
Cour joint les causes, e t y statuant par un 
seul arret~ met les appels a. neant, confinne 
les jugcments a QUO ot compense les clepens 
d'appel. 

L' Industrie moclerne fait suivro le texte 
de cet arret des observations suivantes: 
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On avait juge jusqu'ici que, pour los ou­
vrages do ciselure et do sculpture, le depot 
prcala1Jle n'cst pas n ccossaire ponr instituor 
uno action on eontrofavon, la loi cle 1806 
n'ordonnant que lo dt~p6t des dessins, et non 
celui cles mocleles en 1·elie{. Les PANDECTES 
BELGEs, vo Contrefar;on de modeles et cle 
dessins, no 3, en l'egistrou L lc::; atTots rendus 
en ce sons par la Cour de cass:t.tion et pnr 
la Cour cl'appel, et cetle enumeration est 
complctf~e vo Dessins (et rnode les) de f'a­
lJ1·ique, no 20. Toutcs los dccisious rappor­
tees sonL unanimes a ne consid<~rer la dis­
position do la loi do 1806 que comma rrgis­
sant exclusivement les branches d'industries 
qui appliquent los arts clelineatoires (den­
toiles, dessillS SUl' etoffes, papiors, etc.), et 
non celles qui so servonL du moclela.r;e. Elles 
sont, il est Yrai, ant<.;rieures a la loi du 
5 juin 188'1: et ;\ l'nrreLe royal du 10 decemlJre 
188lt: quo cite l'arrot rapporte ci-dessus a l'ap­
pui cle l 'intcrpretation nouvelle rpt'il donne 
de la loi. C'ost, penson::;-nous, la premiere 
fois quo la qu es tion es t tranchoe r.n Belgique 
par un arret dans ce sens. Les inventeurs 
feront done bien dorenavant , s'ils veulenL 
sauvegardor lours droits, d 'ofl'ectuer le depot 
de tout modele industriel, qu'il soit moulo 
ou dessine. On trouvera dans l'Industrie 
moderne de 1887, p . 2i9 (1), le jugement du 
Tribunal de eommerce de Mons du 2 fevrier 
1887 qui est confirme par l'arret. Los modeles 
artistiques echappent, aux termes de ]a loi 
sur le droit d 'auteur, a !'obligation imposee 
par la loi de 1806. 

FRANCE. - PROPH.IBTf~ JNDUSTniELLE. -
MAHQUES DE FABlUQUE. - ETRANGERS. -
POUHSUITES EN CONTREFAQON DEVANT LES 
THIBUNAUX FRANQAIS. - DEPOT PREALABLE 
NECESSAIRF. DANS LE PAYS D'OHIGINE ET EN 
FBANCE. - EcHELLES nu LEVANT. 

Un et1·ange1· (dans l'espece un Italien) 
ne peut 1J0U1·suim·e en Prance une urur­
pation de sa 'mw·q ue que s'il justifie d'un 
clepr)t regulie~· de la marque dans le pays 
d'origine et du depr)t en F1·ance au greffe 
du Tribunal de commerce de la Seine. 

Cette regle est egalernent applicable 
dans les Echelles du Levant, en cas cle 
poursuite exercee devant la juridiction 
consulaire franr;aise. 

(Cour d>appel d'Aix, 7 fevrier 1889. - Speich, Yarid et Cie 
c. Daschiera et Cie.) 

Attenclu que les marques de fnbrique et 
de commerce sont protegees par la loi du 
23 juin 1837; 

Que l'article 6 de ladite loi dispose que 
les etrangers dont les etablissements sont 
situes hors de France jouisse11 t du benefice 
cle cette loi pour los produits de Cel:l etablis­
sernents, si, dans les pays ou ils sont situes, 
des conventions diplomatiques ont etabli la 
reciprocite pour les marques franc;aises; 

(1) Propriete ·industrielle, 18871 p. 54. 

A.ttenclu que, d'autre part, anx termes de 
la loi du 26 novomhre 1873, lcs dispositions 
des lois en viguenr t.ouchant los marques de 
rahriquo sont n.ppliea.bles au profit des etran­
gers, si clans leur pays la legislation ou des 
traites intemationaux assurcnt aux Fran<:.ais 
les m emeB garanties ; 

Attondu <J ue, dans ~e cas, nux termes clu 
susdit article G de la loi du 20 juin 1837, le 
dep6 t des marques c' trau g<~res a lieu au gre.fl'e 
du Tribunal <le commerce du departement 
de la Sei11e; 

Atlenflu que la Convention du 20 mars 
1883: iutervon ue entre l a France et diverses 
nations panni losquelles se trouve comprise 
l'Halie, a etabli l'ctn.t d'Union entre ces 
nations pour la protection de la propriete 
indu::;Lridle et notamment des marques de 
falJrique et de commerce; 

Que le clccret du 6 juillet 1884:, qui pres­
crit la promulgafion de ladite Convention, 
declare, en son artivle G, que toute marque 
de fabriquo ou de commerce, rogulior ement 
deposee dans le pays d'origine, sera admise 
au depot et protegee telle queUe dans tous 
les pays do l'Union; 

Attendu que de ces diverses dispositions il 
resulte que, pour etro protegee par la loi 
fran <;aise, nne marque de fahrique appar­
t enant a un etranger qui jouit du benefice 
de la reciprocitc doit : 1o avoir ete r eguliere­
m ent deposee dans le pays d'origine; 2o a voir 
ete regulierement deposeo en FrancA, c'est­
a-dire, suivant los termes de l'article 6 in 
fine de la loi du 23 juin 1857, au grefie du 
Tribunal de commerce du departement de la 
Seine; 

Attendu que les sieurs Daschiera et Cie 
ont depose leur marque de fabrique en Italie, 
co11formement aux lois de leur pays, mais 
qu'ils ont neglige de la deposer en France 
anterieurem ent a leur plninte; 

Que, par suite, ils ne sam·aient se preva­
loir des dispositions de la loi du 23 juin 1857, 
qui protege en France les marques de fa­
brique; 

Qu'en effet, soit qu'il s'agisso d'appliquer 
cotte loi en France, soit qu'il s'agisse de l'ap­
pliquer daus les Echellos du Levant, ceux 
qui en invoquent lo benefice doivent necos­
sairement se soumettre a toutes les conditions 
que cotte loi impose; 

Par ces motifs, 
Reforme, quant a ces motifs, !'ordonnance 

du Tribunal consulaire de Beyrouth; lacon-' 
firme au fond, et dit n'y avoir lieu de suivre 
a l'encontre des sieurs Speich: Yarid et Cie. 

GHANDE-BHETAGNE. - BHEVET D'IN­
VENTION. - COMMUNICATION DE L'ETH.ANGER. 
- CONVENTION INTEH.~ATIONALE DU 20 MARS 
1883. 

Il ne peut etre clelivre de bJ·evet en 
ve1·tu de la Convention inte~·nationale qu'a 
la personne qui a depose la premier·e de­
mande d l' etranger. 

(Decision de l'attorney-general du 19 fevricr 1889,) 



11 s'<tgit tl1m brevet delivre en Amerique 
a Shallenberger et dont ce denlier a faiL 
cession t\ \Vestinghouse. Celui-ci chargca 
Thompson, son agent, de prendre en Angle­
terre u n hr vet en vertu de la Convention 
internation<tle. Thompson fit la domanclo do 
brevet lo 7 aollL 1888, en cleposant les deux 
formule. · suivantes : 

1o Uno fonnule A1 (1), da11s lacruelle Thom­
sOJl clomand.ait qu'il lui fut d.clivrc un bre­
vet p•mr uno invention u lui communiqueR 
par \Ve~tinghouse; (2) 

2o Une fonnu]e A2, dans laqnelle Shallen­
berger s' xprimait com me suit: « J e demandc 
qu'un brevet soit accorde a moi ou a \Yilliam 
Phillip· Thompson, agent de hreYeLs, comme 
communi ·ation r e{'uo de George \Vesting­
house, mou cessionnaire ». 

Lo contr6leur refusa d'accepter la premi 'rP 
demande comme etant au bc'ncfico de la 
Conv ntion internationalo, et demanda quo 
la . ocon(lc t\H amendee conformement au 
rcglom ·nt sur les brevets de 1888 (arrange­
ments inLernrttionaux et coloniaux) (8). Lo dc­
mandcur Oll ayant appele a l'of.ficier do la 
loi, l'appel fut porte devant l'attorney-ge­
ne1·al. 

Le demandour otait represento par Thomp­
son~ ot le contr6leur par l'examinateur l\Iartin. 

L'atton~ey- general, Sir R. vYebster, o 
prononc;.a en ces termes : 

Nonobstant les arguments qui m'ont el' 
pr ~sentcs, il est evident ~t mes yeux que la 
per ·onue a laquelle une invention a ete com­
muniquce ne pent revendiquer aucnn droit 
en vertu de la section 103 de la loi C'). 

J'ai montre dans des jugements anterieurs, 
dont n a etc rendu compte, que les droits 
a.ecoulant de la section 103 etaient des droits 
personnels: ils o11t pour but d'engager los 
inven tours a venir dans ce pays et a y faire 
connaitre leurs inventions. 

M. Thompson pretend qu'il n'y a pas in­
compatibilite entre ce point de vue ot celui 
d'un homme qui dirait: « .Te dC::;ire que mon 
brev t oit d<.~livn5 an nom de mon agent 
(de mon ayant clroit, selon !'expression em­
ployt'c par 1\I. Thompson), et non en mon 
pro pre nom ». A rnon sens, ce dernicr point 

(1) Voir pour les formules en question Propr. incl., 
1887, p. 21. 

(2) D'aprcs lo droit anglais, il ne peut etre dtHivre de 
brevet qu'au premier et veritable inventeur. Ce terme tech­
nique no s'applique pas uniqucment a }'auteur de !'inven­
tion qui a pris le premier brevet etranger, mais encore a 
la IJersonne qui, la premiere, demandc un brevet pour uno 
invention lui ayant ete communiquee de l'etranger. Pour 
eviter des frais et des retards inutiles, il arrive souvent que 
Jlinventcur communique son invention a un agent de bre­
vets anglais, lequel prend un brevet en sou propre nom et 
en fait ensuite cession a l1inventeur ou a la personne a 
laqucllo celui-ci vend le brevet. 

(:l) Voir Prop. incl., 1888, p. 85. 

(~) L'article 103 de la loi anglaise concerno }'application 
de Ja loi aux sujets ou citoyens des Etats qui ont conclu 
avec la Grande-.Bretagne une convention en matiere do 
propriete industrielle; il regie en particulier la question 
des delais de priorite stipules dans la Convention inter­

nalionalo de 1883. Pour son teoxte, voir Projw. ind., 1886
1 

p. 12. 
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de vn ne reut se concilier avec l'e:prit t 
le hut de la section 103 et de la Conventio11. 
.J'ai dCt examiner tres serieusement ceL!e 
qu •:::;tion lor .. : de I' elaboration des rcglemen ts, 
et je snis arrivt.~ C:t la con ·lu~ion que les bre­
vets pou vaicn t Clre pris dans ce pays de Lrois 
maniere:::; differentes: par le premier tlemun­
deur, anglnis ou Nrangr.r, qui dit: <l Voici rna 
« sprciflt:ntion provisoire, ou ma specification 
«definitive, datre du 1cr juillet 1888, d~te Cle 
« ma presente d.emnndo >>; on par un agent 
d(• co pays ayant rec;u uno communication 
dr. l'rtrmJger, et ayant le droit de faire 
sa <lemande selon la fonnule At, cL (lui 
diL: <l Jc demande lo brevet onsuite d'une 
« con1mun~cation rec;ue de John Brown en 
« Am<1ric1ue, ot je fais ma demrtnde en date 
« rlu 1er juillet 1888 »; ou enfin par un 'Lran­
ger ou un Anglais (car il n'y a pas, :\ mon 
avis, de distinction a faire entre un Anglni 
et un c1trRnger dans lc present cas) qui vieut 
en son propro nom et dii: « .J'ai pri · un brc­
« v •t dans llll pa~·s ctranger en date du 
« 1er avril 18R8, et, bicu que je dcpo ·e ma 
« demancle le derniet· jour du septiome mois 
« suivant ( ce qui serait en octobre), jo vous 
« prie d'antidater le brevet que vous me de­
« livrerez ». 

.J'estime que le Bureau des brevets est tout 
a fait dans lc vrai en disant que la oule 
personne en droit de demander que le hr vet 
soit antidate, est celle qui a depose une de­
mande de brevet dans un pay eiranger et 
rui la reproduit dans ce pay::; en son propre 
nom. M. Thompson trouve que cela est in-
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le Shallenberger et non au nom de Thomp­
·on. 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

I~TATS-UNIS. - TRADUCTION DU RAP­
PORT DU BUREAU INTERNATIONAL CONCER­
NANT L' APPLICATION DES AH.TICLES 6 A 10 
DE LA Co~vENTIO~. - L' Administration 
des l~tats-Unis a fait faire une traduc­
tion anglaise du rapport sur les Dis­
positions legislatives en vigtwur dans 
les divers Etats de l' Union pour l'ap­
plication des articles 6 a 10 de la Con­
vention internationale du 20 1nars 
1883., que le Bureau international a 
publie dans les numeros d'octobre , no­
Yen1bre et decen1bre 1889 de la Pro­
priete industrielle. Cette traduction a 
paru dans le numero du 31 decembre 
1889 du Journal officiel du Bur au d s 
brevets des Etats· Unis, volume 4.9, 
page 2153. 

SUISSE. - L:EGISLATIO~ SUR LA PRO­
PHIETE I.:-\DUSTRIELLE. - Le Conseil fe­
deral vi nt d'adopter deux projets de 
lois concernant la propriete indus­
tri lle, savoir un projet reYisant la loi 
ur les marques de fabrique et de 

cornmerce, et un autre concernant les 
indications de provenance de mar­
chandi es et les mentions de recorn­
penses industrielles. N ous en parlerons 
aYec detail dans notre prochain nu-
mero. 

ALLEMAGNE . - L:EcasLATION suR LES 
nREYETs. - A !'occasion de la discus-

ion du budget, le rninistre de l'inte­
rieur, l\L de Bmtticher, ad, clare qu'il 
aYait ete elabore un projet d e disposi­
tions COlnplementaires (novelle) a la 
loi sur les brevets, et que ce projet 
etait entierement termine. II sera com-
1nnnique sous peu aux. gouvernements 
de l'empire et en meme temp livre 
a la publicite, afin que les interesses 
aient !'occasion de manifester leur 
opinion a son sujet. Le ministre compte 
f'ermement que le futur Reichstag 
pourra etre saisi de ce proj et des sa 

diiferent, ct que Shallenberger est autori e 
~t dire: « J e demande que le brevet so it de­
« livre au nom de Thompson » . A mon avis 
la question est loin d'etre indiffcrente, car, 
dans cette derniere hypothese, il y aurait le 
danger tres grand de voir des personnes qui, 
on realite, no seraient que roceptionnaires 
d'uno communication eL ne pourraiont de­
mander un brevet qu'a co soul titre, exiger 
quo leur brevet fut antidate, alors qu'en fait 
olle: n'auraient rec;u aucun droit direct de 
l'auteur de la communication. Pour ces 
raisons, il me semble que l\1. Thomp:on doit 
choisir entre l'alternative de demander !'ap­
plication de la Convention ot do la section 
10' , et celle de d8J:>OSer une demande do 
brevet ou il figure comme premier et veri­
table inventeur. S'il agit en qualite de premier 
et veritable inventeur, il ne sam·ait, comme 
importateur de l'invention, avoir le droit d. 
!'aire antidater son brevet. 1\Iais en disant cela 
jo u'entends nullement empecher M. Thomp­
son d'ugir dans la suite de telle maniere 
qu'il pourra juger convcnable. M. Thompson premiere session . 
dit devanL moi: « Je pretends a voir le droit (Ill. cesterr.-ung. Patent-Blatt.) 
« de Caire antidater mon brevet, et je domando 
« que ce brevet soit delivrc au nom de Thomp-

R USSIE. - LEGISLATIO~ UR LA PRO-« son». En ce qui concerne cette pretention, 
je ·roi quo le contr6leur a raison en do-

PRIETE r... DUSTRIELLE. - On nous com­durant que 1\f. Thompson doit rediger sa 
demande soit cl'apres la rormule A2, soit 1nunique de Saint-Petersbourg que le 
d'apres la formule A1 ; et que, si lVI. Thomp- projet modifiant la loi sur les brevets 
son persiste a demander que le brevet soit e t depuis quelques mois au Ministere, 
antidate, ce dernier doit etre delivre au nom I et qu'il qera bient6t pris une decision 
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a son 'gard. La matiere n'etait pas fa­
rnili. re a la plupart de~ lllGrnbres de 
la comn1ission cha1·gee d'eiahorer ce 
proj et et on leur a nli L r e n1is nne 
quantile de docunl.ent~ telle crue leur 
traYail n a a vance que fort l ntcn1ent. 
D(~s qu le pro jet aura el e exmuine 
par le Ministere des 1luances, il sera 
sou1nis an Conseil de l'ompire . 

L 1ninistre des finance: actueL dans 
le res ort duquel se trouve 1 service 
de · hr vets, doit avoir dit lor~ de son 
entree aux affaires ({Ue la loi rus~e 
sur les brevets etait fort d6fcrtueuse 
et exigeait une revision, qu'.il fallait 
creer une adrninistration speciale pour 
les brevets, etc.~ mais quo le ministre 
devait d'ahord consacrer son a1 tent ion 
a de~ questions financieros plus ilnpor­
tantes. Pour le n1on1ent, on a done 
ch •rche a faire disparaitre au moins 
cruelques-unes des dispo itions les plus 
fachcuses de la loi~ et avant tout a 
accelerer la deli vranco des l>revets , 
qui se fait souvent att ndre p endant 
deux ou trois ans. La Societe technifJUe 
de Saint-Petersbourg s'est aussi occu­
pee d e la chose; elle a su pen<lu Ino­
m ntanement ses etude relatives a 
!'elaboration d'un nouveau projet d e 
loi , pour remettre au ministre n n n1e­
n1oire exposant les Lesoins les plus 
pressants; elle a den1and' en particu­
lier !'augmentation du non1bre des 
examinateurs et l'etablis~ement d'un 
ins tance d'appel. - Si la 1tussie re­
non<;:ait a l'exmnen prealable, la re­
fortne de sa legislation ur les breYets 
en serait bien silnplifiee. 

Qu lques membres nouYellern ent 
nonunes de la commission n1iniste­
rielle qui est chargee de prea viser sur 
les demandes de l>revets, viennont 
d 'introduire une innoYation consistant 
a n'accorder de brevets aux etrangers 
que pour la duree du brevet etranger 
qui leur a ete d eliYre pour le t erme 
le plus court. Cette d 'cision n 'etant 
pas basee sur la loi, il ' st eleve des 
protestations de toutes parts. 

On nous ecrit de Finlande qu'une 
COllllllission a ete no1nmee pour ela­
borer une nouvelle loi sur les breYets. 
La cmnme en Russie on reconnait ge­
neralement la neces ite d'une reforme; 
mais les reformes se font toujonrs tres 
lentement en Russie. 

On ne sait encore rien d es resultats 
obtenus par la -nouvelle loi finnoise 
sur les 1narques de fabrique du 11 
fevrier 1889, qui est entree en vi-

Lr\ PH 1->HIJtTE INDUt:;THlELL ~~ 

g u o ur l - 1cr n1a i suiv<.1nL Culle loi ac- dil.ion · d t'Vl~ nns eadncs par suite <lela eadu­
cord.G nux. ;tr::~ngen; los 1net H'.' <h·oits eite <lcs ht'c'vPts dont ils dope11<lnnt.- Lisle\ 
fill' aU x_ 118 tiOlUI lL -, a COBdiliOll que leur (tf::S }H'CVf'lS l'l C'\'l'li(lt-ats <l'a<lcliliDil <ll'\'<..'llU::) 
lJc1YS <HTOl'< lo la r ec;i proci: e . lis doi \'ODt C<ldncs pour lt• lltutif CJlle leur:-; pos~e:::;SCLll'S 

n'ont pa.· dPlll:llld6 fi e pou voir j u:-;tilier de la tontcfob <ljo ut er ft lenr cl nwnde nn 
m i ~e en exploitation . - Li::;l<' cle::; mar<ples 

ccrtificHt constnt ant que la lnanplo o--;t de raln·i<pw d <lP commel-re d<}post\~s con-
vrotegc'C' (lans ] 0 l)ays d'origine, t un ft) nnem 'lll :111 <l<;crd _i'oyal dn 20 novcmlJre 
pouvoir legalise p::=tr le consul rtlsse, 18.JO.- Lisle' ell's marques <lout 1\nwegistt·e­
fornw l i I e colt tense cl au fo1Hl tonL <l lll ent a c'•L t~ rwc.urcle ou refuse par l 'rmtoriL<~. 
fall superfhw. Lcs vjgnctle~ deti n1ar- - L<'gisJation uL jurispruclencP nulional<'s et 
cru~: ClU.i ra~~Ol~llJag~nc,nt . ~a' .~enwnd~ I (•[ rangL~l'(·~, t;OllVt~JJlions intC'l'll<1tionalt•.', etc . 
dOL\ e11t d .\ 011 llll f01 lll~lL SlJeltdl. et le 1 TJE ()[<'Fl<:IAL C+.\.ZETTE OF 'l'IJE 1LTI'Im 
clepc)t Lloit (\ti'e renou\ el6 lou: les dix STATEs J>,\TE:-:T OFFJ•:E, organa hehdolna-
ans. L a taxe est asse.z 6loYee . claire de L.\.dJninistnltion tleB J1~l<lts-Uuh:;. -

(Patent-.inwalt.) Prix d'ahoiJllomcnt aunuel pour l'etrangor : 
7 dollars. Arlres.-cr leo demandos d'al>o nne­
ment et los payements y rl'latifs it l'adresse 
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(1Yous JntJJlitJJ'ons un compte ?'encln suc­
cinct des ouvra,c;es concernctnt let pi'Opl'iete 
inclust l'ielle clont nous 1·ecevJ·ons 2 e.-x:em­
plaires, ainsi que le t it1·e cles publications 
[Jeriocliques sur la matie1'e qui nous par­
vienclJ·ont regnl'ierement. Les livres clont 
il ne nous est aclresse qu'un seul exem­
plai1~e ant cl1·oit it une sirnple mention.) 

PUI LICATIO~S PEiliODIQUES 

IlECUEfL ~PT~CIAL DES BREVETS D'I~VE~TIO:N, 

pnhlication trimcstrielle de !'Administration 
helgc . Prix d'ahonnement aunuel: 10 franc;:; . 
S'adrcsser a l\1. Ad. l\Iertens, impl'imenr, rue 
d'Or, 12, Bruxelles. 

Ex traits des brevets delivr6s; cessions de 
brevets . 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE FAHlUQUE 
ET DE co::-.IMEHCE, publication de 1' Admillis­
tration helga paraissant par li vraisous de 
4 fcuilles in-8o. Douze livraisons, formant 
un volume, col'ltont 10 francs. S'adresser a 
l\Df. Bruylant-Christophe et Cic, editenrs, 
succes::;eur ]~mile Bru dant, rue Blaes, 33, 
Bruxclle ·. 

Contient l e~ fac-Rimil<i des marrJucs d6po­
secs ainsi que la description do ccs dcrnieres, 
et indiquc lo nom et la profr:sion cles depo­
sants t los marchandises nuxquclles les 
marqncs sont destin6es. 

BOLE TIN OF I< :IAL DE LA PHOPIEDAD L 'TE­
LECTUAL B lXDUSTRIAL, org~me ]Ji-mensuel 
de !'Administration espagnolc. Prix d'abonne­
mcnt pour l'c tranger : un an, 30 pieccttes . 
Madrid: au Ministerc du Fomento . 

P1·emie1 ·e section : Pr·opriete intellectuelle. 
-Seconrle section: Propriete inclustrielle.­
LisLe des Jn·eve ts d'invention demandes, con­
cedes, en ·us pens, refuses, dtHivres ou qui sont 
~t la signature. - Liste des hrevetR dont la 
taxe arrive a echeance dans la seconde quin­
:~.ainc a partir de la date de chaqne numero. 
- Li:le des brevets et des cel'tificats d'acldi­
tion dont le lVIiuistcrc clu Fomento a constate 
la mise en exploitation . - Listc des brevets 
devenus caducs pour cause d' xpiration de 
la coucession. - Liste des ccriificals d'ad-

suivantc : cc Tllc Commissioner o f· Paten ts, 
\Vashin gtou, D. C. » 

Liste he bclonmdaire des } ;rcvl'Ls, rlPssius, 
marque:.; ut eti<JUPttcs enr eg- islres . - Repro­
duction des r l:Vf'Jl(lic.:atious ct d(•s Il'inci paux 
dcssin relaLifs aux invenlions brevctees . -
Jurispruclencc. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPHlETE IN­
DUSTRIELLE ET C0:\1:\IEHCIALE, organa lJ chdo­
mauairo dn service special de la vroprioic in­
dustrielle e11 France. Prix d'abonncment pour 
l'U nion postale: un an 30 francs. S'aclreBser 
~t l\I. Camillo Rousset, editeur, 9, rue des 
Petits-Hotel:, Paris. 

Brevets dclivr6s; cessions de brevets. Fac­
simile des marques deposees, avec inrlication 
du nom ct dn rlomidle des depo~ants. L e­
gislatjon ct jurisprudence en matiere de pro­
prit• le inrlnstriellc. 

THE lLLUSTHATED OFFICIAL .Joun.NAL (PA­
TENTs), organe hebdomadairc d l'Adminis­
tration britauuiquc. Prix d'abonn 'menl: un 
an, £ 1. 13 s. Adresser les c.lemandcs cl'a­
bonnemellts ct les payemenb::; commc snit: 
<c The Patent Office Sale branch 38 Cursitor 
Str ert, Chancery Lane, London E. . » 

Demancles de brevets. Specifications pro­
visoiros acc(·ptees. Specificatio11s completes 
acccptees . Resume des specifications com­
pletes acccptees ct des inventions brevetecs, 
avec dossins. Brevets scelles. Brevets pour 
lesqucl · les Laxcs de renouvellemcn t ont ete 
payee . Brevets dechus faute de payement 
des taxes d renouvellement. Dcmandes de 
brevets ahandonnees_ et 11ulles. Prolollgation 
de brevets. Dessius enregistre ·. Avis ofti­
ciels et reglcments d'administralion. Liste 
hebd.omadairc des specificatioHR imprimecs, 
avec leurs prix, etc. Comptes rendus de causes 
jugoes par les tribunaux du Royaume-Uni 
en matiere de hrevets, de dessins et de 
marques de fabrique. 

REVUE TECHXH.,!"GE DES INVENTIONS MO­
DER -Es. Publkation mensuello parai:sant a 
Bruxelles, chez A. \Vunderlilil1 ct Cie, Boule­
vard Baudonin, 8. Prix d'ahonnement pour 
la Belgique ct l'etranger: un an 6 francs; 
un numero 1 franc. 
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STATISTIQUE 

GHANDE-BRETAGNE . - STATJ.'TIQUE DE LA PROPRIETit IKD1JSTRIELLE POuH L'ANNEE 1888. (Suite et {ln.) 

III. MARQUES DE FABRIQUE 

a. Nmnbr·e des ?nai·ques de fab,~ique d(;posees et en1·egisiJY!es dans les diffe,·entes classes en 1888 et pendant zes deux 
annces p1·eceaentes~ ainsi que le nOJnlJ,~e total des 1na1·qnes drJpoc;ees et enJ·egi~t;·ees depui · le Jer janvier 1876 

Classes 

5 
6 

7 
8 

9 
10 
11 

12 
13 
14 

15 
16 
17 

18 
19 
20 
~1 

22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 

38 
39 

40 

41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 

48 

49 
50 

D~~SIGXATIO ... T DES PfiOl UITS 

- --

Sub:-;tanrcr; chimiquos destinees U. l'indnstrio PL tl.la pholographit;; agents 
antiseptiq_uos . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Sub tances chirniqucs a l'usage do l'agricnlturr, do l'horticultnre, de l'art 
v ~terinairo ot de l'hygiene. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Substances chimiqucs employees dans la mouocine ot la pharmaeie . . 
Substances vegcta]es, animale::; et mi116l'ales, brutrs ou ayant sulJi uno 

preparation partielle, employees dans l'industrie eL non comprises dans 
les autres classes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

l\J etanx_ hruts OU partiellement OUVl'{'S employ(~g dans l'industric . . . 
l\lachines clc tous genres ct parti(•s de machines, saur les machines agri­

coles comprises rlans la elasso 7 . . . . . . . . . . 
Mnchines agl'icoles et hol't icoles oL parties de crs machines 
Instruments sciontiHques; instrumrnts ct appn.reils pour l'usago pratique 

et pour l'enseignoment 
Instruments de musique . . . 
Instruments chronometriqtw~ . . . . 
Jn.·lruments, appareils et installations appartenant tl la ehirnrgie, a la 

medccine OU a l'hygifmG 
'ontcllorio ot instruments tranchants 

Ohjrts de mc;tal non compris dans les autre: cla ·:-;e: 
Objet· en metaux precieux (.,· compris l'aluminimu, le niekel, 1e metal 

anglnis, etc., et leurs imitations) et bijouterie . . 
Vcrrerio . . . . . 
Porcclainc et produits ceramiques . . . . . . . 
Pro(lnil mineraux ou autres servant ala con truction ou tt la decoration 

architecturalc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
In trumonts destine ~ au geuie civil, a l'architccluro on au hc'\timont. 
Armes et munitions militaires non comprises daus la classo 20. 
Substances explosives . . . . . . . . 
Obj ts appartonant it !'architecture naval et it l 'equip ment des naYires 

non compris dans les classes 19 ct 20 
Voituros 
} iL de cotou (fils it coudro et autres) . 
Etoll'rs de coton en pieces, de tous gonres 
Artieles de coton non compris dans lcs classes 23, 21L et 38 
FH (le lin ot de chanvre . . . . . . . . . . 
Eloi'fes do lin ct do chanvre en pieces. . . . . . . . . . . . . . 
Articl s de lin ou clo chanvro non compris dans lcs elassos 26, 27 ot ::50 
Fils et tissus cle jute et autres articles de jute non compris dans la classe 50 
Soie iiloe et mouJinue; soie a coudro . . . . . . . 
Etolfcs de soic en pieces . . . . . . . . . . . . 
Artieles do soie non compris clans les c1asscs 80 d 31 
Fil. de lai11e ou (l'autres poils . . . . . . . . . . . . . . . . 
J£toil'cs d' laine ou cl'autres poils. . . . . . . . . . . . . . . . 
Articles de lnine ou d'autres poils non compl'is clans les classes ~-33 ct 3i 
Tapi ·, toile· cirees ot paillassons ........... . 
Cuirs ot peaux, ouvres ou non, et ohjets de cuir non compri · dans les 

autres classe 
Vot01nent . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Papier (tt l'exeeption du papier-tenture), arliclt'S do lmrean imprimerie 

t roliuro 
ArUcles on caoutchouc et en gntla-percha non compris clans h•s m1lres 

classes . . . . 
l\I uble · et literie . 
'ub tauces alimcntaires 

Liquicles fermentes et hoissons spiritueuses . 
1£anx minerales ot gazouses, y compris la bih·c do gingemlJre 
Tabac, onvr6 on non 
Semoncos pour !'agriculture et l'horticulturu . . . . . . 
Sa von commun, amidon, bleu et autros articles de lrssiv" : ellamlc>lles 

ot hong·ies; huiles d'eelairage ct do chaull'agu, huile, <1 grnis:-;er . . . 
Pal'fumeric (y compris les articlf'S de Loilf'ttn, lcs pl'eprtraLions pone les 

dents et los chrveux, et le savon parl'nm<~) . . . . . . . . . . . 
Jcux diver;:;, articJos de peche, patins ~1. roulctll's, jonels cl'ent'auLs 
I3outons, hrosses, petits olJjct::; ou ivoire, c•n os on en jais, rt m1tres 

articles non compris dans le::; autres classes 

TOTAL 

Total depuis 
le ter janvier 1876 

1886 1887 1888 
----~-----1-----~----1----------- 1 

r bl ' I En· Publt'e'cs ~n·' r bl'' En· p bl'. I En-
11 tees registrccs rcgtsl rt:cs u tees registrces u tees registretJs 

1117 127 108 93 

109 66 142 149 
291 225 341 327 

56 56 49 44 
135 136 162 146 

99 86 70 75 
24 26 27 20 

28 29 34 29 
21 28 21 17 
28 27 15 15 

35 30 
72 84 

225 233 

351 26 92 55 
176 18 

56 66 61 52 
35 34. 30 24 
25 28 23 19 

27 32 23 20 
76 75 47 46 
27 28 16 16 
20 24 13 10 

11 12 5 1 
39 41 34 21 

199 175 108 111 
635 544 477 434 
51 44 46 44 
11 6 8 10 
12 13 18 17 
10 13 10 12 
7 7 7 7 

30 31 12 10 
21 23 31 28 
16 18 17 15 
44 46 23 24 
82 96 91 76 
39 46 35 26 
12 10 14 13 

38 33 22 25 
199 193 224 203 

141 108 93 110 

18 13 13 12 
29 34 22 19 

569 460 521 513 
371 317 345 338 
119 100 118 101 
339 2()1 239 283 

10 8 10 9 

347 250 362 365 

274 159 300 311 
45 38 38 42 

131 112 

117 106 
367 306 

81 69 
123 119 

106 85 
38 39 

50 41 
33 34 
18 15 

34 41 
109 116 
247 210 

68 64 
39 30 
49 39 

35 39 
60 50 
9 8 

22 17 

12 14 
25 25 

167 173 
408 379 

38 29 
61 27 
44 36 
18 10 
4 4 

31 25 
45 38 
19 12 
87 79 

238 220 
7 83 

29 26 

321 2 278 211 

226 140 

25 26 
27 22 

780 659 
557 432 
187 146 
462 360 

14 11 

306 277 

201 194 
57 43 

1,092 

890 
2,872 

642 
2,403 

1,097 
511 

384 
251 
296 

303 
1,414 
2,889 

736 
298 
409 

260 
605 
242 
196 

167 
295 

2,846 
6,395 

624 
310 
450 
236 
109 
365 
399 
321 
476 

1,291 
555 
234 

369 
1,945 

1,836 

249 
256 

4,665 
4,382 
1,407 
3,266 

61 

2,517 

1,804 
381 

981 

779 
2,492 

565 
2,139 

981 
470 

341 
227 
262 

273 
1,275 
2,608 

671 
270 
360 

229 
528 
214 
175 

144 
251 

2,676 
5,978 

561 
269 
428 
223 
107 
340 
372 
304 
446 

1,197 
518 
214 

341 
1,736 

1,486 

231 
227 

4,044 
3,813 
1,102 
2,821 

51 

2,204 

1,474 
319 

1,967 
-- --------------------1-----1----

197 1 186 188 189 312 251 2,323 

5,421 4,725 4,916 4,740 6,513 5,520 58,324 51,684 
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b. Taxes per·r;ues du 1 er janvier au 31 decembre 18 8 8 

OBJET NOMBRE TAXES 

Demandes d'enregistrement de marqnes: par le Bureau d.es brovots 12,802 5s 
par la Compagnie des couteliers 179 *5s 

Appels au Departement du commerce 
de la Compag·nie df~S couteliers 

Publications: Pour augmentation cl'espace . 
Oppositions : par le Bureau des brevets . . 

par la Compagnie des couteliers 
Enregistrement de marques: par le Bureau des brevets 

par la Compagnie des couteliers 
Duplicata de notifications d'enregistrement 
Certificats de procedure preliminaire . . . . . . 

pour obtenir !'enregistrement a l'etrnnge.r 

destines aux procedures judiciaires 

de refus: par le Bureau des brevets 
par la Compagnie des couteliers 

Corrections d'erreurs de · plume: par le Bureau des brevets 
par la Compagnie des couteliers . 

Transferts de marques : par le Bureau des brevets 
par la Compagnie des couteliers . 

Rectifications au registre . . . . . . . . . . . . . . 
Annulations d'enregistrements: par le Bureau des brevet~ 

par la Compagnie des couteliors 
Changements d'adresses clans le registre . . . . . 
Nombre de feuilles des copies faites par le Bureau 
Certifications de copies faites par le Bureau . . . 
Recherches et inspections: Bureau principal . . . 

Succursale de Manchester 

* La moitie de ces taxes est payee a la Compagnie des couteliera. 

t y compris les taxes pour Jlenregistrement de seriefJ de marques de fabriqne. 

. { 

51 1 l 
3 • 1 l 

Diverses 
211 1 l 

7 * 1 l 
5,428 1 l 

103 * 1 l 
101 2s 

14 5s 
806 5s 

55 10 s 
17 1 l 

~ 1 l 
• 1 l 

138 5s 
4 *5s 

1,053 Diverses 
23 * Diverses 
32 10 s 
31 5s 

*5 s 
96 5s 

252 4d 
4 1 s 

2,187 1 s 
2,054 1 s 

TOTAL 

IV. RECETTES ET DEPENSES DU BUREAU DES BREVETS PENDANT L'ANNEE 1888 

RECETTES 

Taxes pergues pour brevets 
» >> » dessin s 
>> » >> marques de fabrique 

Produit de la vente d.e publications 

£ s. d. 

128,588 7 8 
4,922 12 0 

10,234 2 6 
5:-878 12 7 

£ 149,623 14 9 

Appointements . 
Pensions 
Indemnites 

D.EPENSES 

D6penses courantes et accidentellos 
Fournitures de bureau, achat de livres pour la 

bibliotheque publique, frais (le reliurc, etc. 
Loyer des bureaux, taxes et assurance . 
Constructions nouvelles 
Frais d'impression des specifications de brevets, 

des indox, etc., lithographie des dessins qui 
accompagnent les specifications, et impressions 
eli verses 

Coilt du papier fourni a l'imprimerie et a la 
lithographic 

Combm;tible, mobilier et reparatiow; 

Excedent de recettes pour l'annee 1888 

Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de La Propriete industrielle). :l BERNE. 

RECETTE 
TOT ALE 

£ s. d. 

3,200 10 0 
22 7 6 
51 0 0 

1 10 0 
301 12 0 
211 0 0 

3 10 0 
t 5,442 4 0 

t 53 2 6 
10 50 
3 10 0 

201 10 0 

44 10 0 

8 0 0 
0 10 0 

34 10 0 
0 10 0 

374 8 0 
5 7 0 

16 0 0 
7 15 0 
0 2 6 

24 0 0 
4 4 0 
0 4 0 

109 7 0 
102 14 0 

£10,234 ~ 6 

£ s. d. 

47,524 14 10 
2,229 0 0 
1,150 0 0 
2,414 16 4 

2,680 0 0 
1,034 0 0 

786 11 6 

23,020 0 0 

1,800 0 0 
1,285 8 8 

£83,924 11 4 
£ 65,699 3 5 

£ 149,623 14 9 


